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ATTENTION! A lire en priorité et en respectant les délais: 

Page 20 : Convocation à l’Assemblée générale du mercredi 23 mai 2018
Afin de faciliter l’organisation de l’AG, nous vous demandons de vous inscrire
si possible avant le 15 mai 2018

Page 65 : Paiement de la cotisation annuelle 2018

Date à agender: Assemblée générale 2019: le mercredi 22 mai 2019

L’ACCO recherche des bénévoles pour 2018, lire en page 34

Bulletin 2018



2Distant de 20 km de Lausanne en direction de Fribourg, le château est situé à  
Oron-le-Châtel.
Accès: 
En voiture: par la RN9, à 10 km de la sortie de Chexbres,
par la RN12, à 13 km de la sortie de Vaulruz ou à 10 km de la sortie de
Châtel-St-Denis. Parking pour environ 100 voitures.
En train: Sur la ligne Lausanne - Berne, gare d’Oron ou gare de Palézieux-Gare 
et bus jusqu’à Oron-le-Châtel

Visites du Château:
Du 1er avril au 30 septembre
Le samedi  (14h à 17h) et le dimanche (14h à 18h)
Les groupes, à partir de 4 personnes, peuvent visiter le château toute l’année 
à d’autres heures, sur rendez-vous préalable auprès du secrétariat.

Secrétariat:  021 907 90 51, e-mail: chateau.oron@bluewin.ch
Intendant:   M. Francisco Galiana 079 776 40 52

Tarifs des visites:
 a) adulte Fr. 10.–
 b) étudiant, rentier AVS Fr. 8.–
 c) enfant de 6 à 16 ans Fr. 5.–
 d) école: par enfant Fr. 5.–
 e) groupe, jusqu’à 19 personnes  Fr. 10.- par personne 
  et Fr. 5.- par personne suppl.
 f) participant à un banquet Fr. 5.–
Si la visite est guidée, il y a un supplément de Fr 50.-
Compte de chèque postal 10-13130-0
IBAN CH65 0900 0000 1001 3130 0
Internet: www.swisscastles.ch/Vaud/Oron ou www.chateaudoron.ch

Location de salles pour banquets, conférences, concerts, séminaires:
S’adresser au secrétariat de l’Association pour la Conservation du Château 
d’Oron, 
Au château 1, 1608 Oron-le-Châtel. 
Tél: 021 907 90 51         e-mail : chateau.oron@bluewin.ch
Le secrétariat est ouvert lundi, mardi, mercredi et jeudi de 8h30 à 11h30. 
La liste des restaurateurs agréés peut être consultée à la page 5 de ce bulletin 
ou sur internet: www.swisscastles.ch/Vaud/Oron/traiteurs.html

Château d’Oron - Mode d’emploi
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4Président:
André Locher, Route de Romont 5, 1608 Oron-le-Châtel (1983)*
Tél. 079 633 12 96      e-mail:   a.locher@bluewin.ch

Vice-Présidente:
Noëlle Corboz, av. Henri-Golay 18, 1219 Châtelaine (2007)
Tél. 076 340 38 34     e-mail:   noellecorboz@yahoo.fr

Membres:
Séverin Bez, Ch. des Côtes de la Bourdonnette 6, 1007 Lausanne (1998)
Tél. 021 636 47 42     e-mail:   severinbez@bluewin.ch

Danielle Richard, Chemin de la Compelenaz 7, 1608 Oron-le-Châtel (2003)
Tél. 021 907 87 17     e-mail: danielle.richard@oron.ch

Eric Michel, Route de Bellevue 20, 1803 Chardonne (2011)
Tél 021 921 31 13    e-mail: emichel@fastnet.ch

Patrick Boschetti, Avenue de la Sallaz 76, 1010 Lausanne (2011)
Tél 021 652 82 72     e-mail: p.boschetti@boschetti-architectes.ch

Christian Budry, Chemin Bellevue 7, 1608 Chesalles sur Oron (2014)
Tél 079 409 24 13    e-mail: cbudry@bluewin.ch

Joëlle Graz, Route de Servion 5, 1083 Mézières (2017)
Tél 076 587 27 09    email: joelle.graz@gmail.com

* Entre parenthèses, l’année d’élection au Comité

Le Comité
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Héritier Traiteur SA
Route des Cullayes 4
1083 Mézières
Tél. 021 905 11 76  Fax. 021 905 11 20
www.heritier-traiteur.ch
info@heritier-traiteur.ch

François Doyen
Réceptions culinaires et home chef 
Rue des Prévent 55, 1926 Fully 
Téléphone : 027 746 40 01 
Mobile : 078 605 27 00 
www.doyen.ch
francoisdoyen@hotmail.com

Events et Saveurs
Monsieur Ulrich Indermühle
Ch. du Village Suisse
1272 Genolier
Tél. 022 366 01 53  Fax. 022 366 01 40
www.eventsetsaveurs.ch
info@eventsetsaveurs.ch

La Chenille Gourmande Sàrl
Jérôme Bovet
Le Bourg 7
1610 Oron-la-Ville
Tél./Fax : 021 907 71 52 
Mobile : 078 722 25 34 
www.lachenillegourmande.ch
traiteur.jbovet@bluewin.ch

La page www.swisscastles.ch/Vaud/Oron/traiteurs.html donne plus de 
renseignements

Les restaurateurs officiels

Traiteurs pour banquets, séminaires, apéritifs, pauses-café, etc...
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La cour en 1899



7 Chers membres de l’ACCO,

2018, année de changements au château d’Oron !

Marcel Sunier aura pris sa retraite fin janvier, après 
presque 13 ans d’activité au château. Nous le remercions 
pour tout ce qu’il a fait pour le château et lui souhaitons 
une belle retraite.

Pour lui succéder, le Comité a choisi Francisco Galiana, 
au bénéfice d’une grande expérience dans le bâtiment.

Grâce à vous et à diverses Fondations, le Comité a pu 
trouver une grande partie des fonds nécessaires pour rénover l’appartement de fonction. 
Merci à tous. Le montant manquant a été emprunté à la banque.

Les mesures prises par le Comité ces dernières années ont porté leurs fruits. 
Un petit rappel :
- simplification et diminution des tarifs de location des salles
- disparition des frais de couverts
- prise en charge de la mise en place et du nettoyage des salles par les traiteurs
Ces mesures me permettent de vous présenter pour la première fois un budget 2018 

largement bénéficiaire. Si le résultat annuel confirme le budget, nous pourrons, outre 
le remboursement de la dette, créer des réserves pour travaux futurs et envisager la 
restauration de quelques meubles. 

Je constate que le soutien de nos membres, c’est-à-dire vous, est de plus en plus 
important. Et je vous en remercie chaleureusement.

Je songe à la jeune génération, à vos enfants. Leur offrir une carte de membre de 
notre Association et leur offrir ainsi une part de château, n’est-ce pas une bonne idée ?

Ils pourraient visiter le château gratuitement, prendre part à l’AG suivie d’un apéritif 
offert.

En 2018, de nombreuses activités vous attendent au château :
- les brunchs (www.swisscastles.ch/decouverte.html)
- trois concerts les dimanches 23 septembre, 7 et 28 octobre 2018. 
  (www.swisscastles.ch/concerts)
- les soirées meurtres et mystères (www.meurtresetmysteres.ch)
- la rétrospective Scartezzini sous les toits dès le 12 mai

Au plaisir de vous revoir au château

Le billet du président

André Locher
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Procès-verbal de l’assemblée générale de 
l’ACCO du mercredi 24 mai 2017 à 19h

Présidence  : André Locher
Comité   : Noëlle Corboz (vice-présidente), Christian Budry (trésorier)
Excusés  : Danielle Richard, Patrick Boschetti, Séverin Bez, 
     Eric Michel   
Aux alentours de 19h, André Locher ouvre l’assemblée générale de l’ACCO. 

Il salue les représentants des autorités cantonales et communales qui nous 

soutiennent fidèlement depuis de nombreuses années. Plusieurs personnes se sont 
excusées de ne pouvoir venir ce soir, en particulier les membres des familles de 
Wattenwyl, ainsi que plusieurs membres du comité, absents pour des raisons de 
santé. Les journalistes sont également remerciés pour leurs articles sur le Château 
d’Oron dans leurs journaux respectifs. André Locher salue cordialement toute 
l’assemblée et donc les chers copropriétaires du château d’Oron. 

1. Procès-verbal 
Chacun a pu prendre connaissance du procès-verbal de la dernière assemblée 

générale, imprimé dans le bulletin, page 8. La lecture du procès-verbal n’étant pas 
demandée et personne n’ayant de questions à poser, il est adopté à l’unanimité, 
avec remerciements à Karin Messina pour sa rédaction.



9 2. Rapport du Président
L’année 2016 a été une année positive. Les revenus des locations ont augmenté 

par rapport à 2015. Ce qui nous a permis de terminer l’année dans les chiffres 
noirs. Et c’est pour cette raison que les copropriétaires n’ont pas reçu de lettre 
d’appel au secours.

Karin Messina s’est très bien adaptée à son nouveau travail. André Locher fait 
savoir le plaisir qu’elle a à travailler dans ce très beau cadre.

Marcel Sunier, qui fait sa dernière année au château, a pris en charge tout ce 
qui concerne les visites des clients dans les salles. Il donne aussi un coup de main 
au secrétariat pour les envois en nombre. Il met aussi en page les annonces dans 
le bulletin. De plus, c’est Marcel Sunier qui transmet les fichiers à l’imprimeur.

Les deux sont chaleureusement applaudis par l’assemblée.
L’association a eu une bonne surprise de fin d’année, un véritable cadeau de 

Noël ! En effet, le Service culturel du Canton nous a octroyé à titre exceptionnel 
Fr. 18’000.- dans le cadre de la loi sur le patrimoine immatériel et mobilier. Ce 
montant nous a permis de payer la dernière facture des travaux du chemin de 
ronde.

Ces travaux permettent de montrer un aspect qui était auparavant caché : les 
tours, les mâchicoulis, les poutraisons, l’horloge. Cela a aussi permis l’organisation 
d’expositions.

Cette somme de 18’000.- figurera dans les comptes 2017.
Par contre, l’année 2017 va être difficile du point de vue financier, le nombre 

de banquets étant assez bas pour l’instant.

Pour 2018, il y aura bien des changements :
Un nouveau gardien va habiter le château avec sa femme.
 Il s’agit de Francisco Galiana. Ce dernier est maçon indépendant et sera 

employé par l’ACCO à environ 30%. Il a aussi été convenu qu’il mettrait en place 
les salles et les nettoierait pour le compte des traiteurs.

Il entrera en fonction le 1er janvier 2018, mais ne pourra habiter sur place que le 
1er avril 2018. Nous souhaitons au couple la bienvenue. 

Le gros point qui nous occupe cette année est de trouver le financement des 
travaux pour la restauration de l’appartement de fonction.

Le projet a été présenté dans le bulletin 2017. C’est un gros chantier d’environ 
Fr.  387’000.-. En examinant les plans de cet appartement, on se rend compte que 
ce n’est pas un petit appartement. Il semble petit, car il est placé à côté de notre 
grand château. Mais sa surface est tout de même de 112 m2, avec deux garages, un 



10atelier et un jardin. Tout cela le classe dans les grands appartements de 4 pièces, si 
on se réfère aux annonces immobilières actuelles.

Pour financer ces travaux, nous avons déjà reçu un don de Fr. 150’000.- de la 
Loterie Romande. Nous attendons encore des réponses d’autres fondations.

André Locher a reçu le 17 mai 2017 Alain Schorderet, directeur de la fondation 
Binding de Bâle. Ce dernier est venu exprès à Oron pour se rendre compte des 
travaux à effectuer et de la qualité du château. Il va proposer au Conseil de 
Fondation un montant à 5 chiffres. La réponse arrivera fin juin 2017.

Nous avons aussi écrit à toutes les communes du district pour obtenir une aide 
ponctuelle. A ce jour, Fr. 11’500.- ont été promis à l’association.

Bien entendu, si, parmi les membres de l’ACCO, quelqu’un souhaite compléter, 
il sera le bienvenu.

Ces travaux sont indispensables et seront exécutés même si nous devons 
emprunter pour boucler le financement.

Les banquets en 2018.
Nous avons décidé de simplifier les tarifs de location. Ainsi la salle de Justice 

sera louée à Fr. 2’000.-, la salle des gardes, des Voûtes, des Oron à Fr. 1’000.-, la 
Chapelle à Fr. 500.-, la cour seule à Fr. 1’000.-. Tout le château pourra être loué 
pour Fr. 4’000.-.

La nouveauté est que nous renonçons aussi aux frais de couvert de Fr. 15.- par 
personne. Ainsi cela sera moins cher d’organiser un banquet au château.

Avec cette baisse de tarifs, nous espérons attirer un peu plus de clients. 
D’autre part, les traiteurs verseront un montant de Fr. 2’000.--, par année. Nous 

économisons également sur le nettoyage et la mise en place des salles qui seront 
payés par les traiteurs.

Le but du Comité est d’assurer la pérennité de l’ACCO, quel que soit le nombre 
de banquets.

Les brunchs et repas organisés par l’ACCO
Les brunchs et repas organisés par l’ACCO continuent à attirer du monde.  

Vous êtes cordialement invité à y participer. Ces brunchs et repas permettent à 
tous les membres qui regrettent le traditionnel banquet qui suivait notre assemblée 
générale de venir au château partager un banquet avec des amis.



11 Meurtres et Mystères
Les Meurtres et Mystères continuent d’attirer un public de toute la Suisse 

Romande. Une quinzaine de spectacles ont lieu chaque année.

Concerts
Georges Locher organise des concerts de musique classique au château. Trois 

concerts ont réjoui les mélomanes en 2017.

L’exposition d’oeuvres
Pour la deuxième fois dans l’histoire du château, des artistes exposent le long 

du chemin de ronde et dans le donjon. Cette année, c’est André Dussoix, et ceci 
jusqu’à la fermeture de fin septembre.

Le marché artisanal
Il aura lieu le dimanche 3 septembre 2017. Un grand merci à la Commission 

d’animation d’Oron-le-Châtel d’organiser chaque année cette superbe animation



12Les vendanges
Cette année, nous étions une belle équipe pour vendanger. La qualité des raisins 

était excellente. Nous tenons à remercier Alain Chollet, notre vigneron, absent et 
excusé pour cette assemblée.

Les membres de l’Association

Nous avons accueilli 27 nouveaux membres l’an dernier. Nous arrivons ainsi 
à 969 membres (en comptant pour 10 les membres collectifs). Dans notre dernier 
bulletin, André Locher suggère aux membres, d’inscrire leurs enfants ou même 
petits-enfants comme membre de l’ACCO.

La relève de nos membres est un enjeu important. Et quel meilleur cadeau 
qu’une part dans un château ?

Le Comité
Le comité se réunit 4 fois par année. Entre ces séances, de nombreux mails sont 

échangés. Et chacun exécute ses propres tâches.

André Locher remercie les membres du Comité pour leur engagement envers 

le château.



13 Les visites du château
De nombreux membres se sont inscrits comme surveillants bénévoles. André 

Locher les en remercie. 

Cette année les places ont été remplies en moins de deux semaines !

Nous avons une liste de personnes que André Locher peut appeler en cas 

de défection d’une personne. Par ailleurs, on peut très bien urceiller à deux les 

appartements du château.

La télévision
Cette année, nous avons eu la chance d’accueillir deux fois la TV.

Une première fois, la télévision suisse italienne, qui voulait faire un reportage 

sur les châteaux suisses. Pour ce genre de demandes, les responsables d’émission 

téléphonent au webmaster de swisscastles, André Locher, pour demander 

s’il connaît des châteaux qui seraient intéressants. De ce fait, il saisit toujours 

l’occasion de placer le château d’Oron. C’est ainsi que nous avons eu droit à 6 

minutes d’émission. Les liens vers l’émission sont dans le bulletin 2017.

Il y a également eu une émission de la Télévision Suisse romande, «Couleur 

locale», qui souhaitait faire une émission sur le pilote photographe qui préside 

l’ACCO. L’occasion était trop belle pour André Locher, qui a ainsi pu parler du 

château lors de cette interview.

3. Rapport du trésorier
La parole est donnée à Christian Budry, trésorier. Ce dernier expose les chiffres 

importants. 

L’association disposait, au 31 décembre 2016, d’environ Fr. 81’700.- de 

liquidités.

Le capital a passé quant à lui de Fr. 2’412’739.75 à Fr. 2’416’436.13 puisque 

l’exercice comptable 2016 s’est terminé par un bénéfice de Fr. 3’696.38.

Ce résultat positif est réjouissant. Nous tenons vivement à remercier toutes les 

personnes qui nous ont fait des dons, soit pour un total de Fr. 16’735.00. En effet, 

sans ces recettes extraordinaires, nous aurions dû enregistrer une perte.

4. Rapport des vérificateurs des comptes
Commission de vérification des comptes 
Membres: Jean-Claude Serex , Olivier Sonnay

Membres suppléants: Catherine Rochat, Xavier Koeb 



14La vérification des comptes annuels de l’Association pour la Conservation 
du Château d’Oron, arrêtés au 31 décembre 2016, a eu lieu le 1er mars 2017, au 
secrétariat du Château. 

Karin Messina, secrétaire-comptable, Christian Budry, trésorier et André 
Locher, Président ont représenté l’association. 

Jean-Claude Serex étant excusé, Xavier Koeb et Olivier Sonnay ont représenté 
la commission de vérification des comptes. 

Celle-ci a exécuté les tâches suivantes : 
Vérification des relevés bancaires et postaux correspondant aux rubriques du 

bilan, contrôle des comptes d’exploitation et des reports des comptes dans le bilan, 
divers sondages et contrôles dans les comptes et les pièces comptables. 

La commission a constaté que les pièces comptables sont rigoureusement 
contrôlées et visées avant paiement. 

La commission constate l’exactitude des comptes et confirme le bénéfice sur 
l’exercice de Fr. 3’696.38, ce qui porte le capital de l’Association à Fr. 2’416’436.13. 

Les vérificateurs reconnaissent et apprécient la présentation des comptes, le 
travail précis et méticuleux du trésorier et de la secrétaire-comptable dont le travail 
pour son premier exercice est irréprochable. Ils les remercient pour la clarté et la 
spontanéité de leurs réponses à leurs sollicitations. 

La commission, au-delà de son devoir de contrôler les comptes, a obtenu un 
grand nombre d’intéressantes informations sur les activités du Château et de son 
Association, en ce qui concerne par exemple la fin des travaux du chemin de 
ronde, la gestion des travaux imprévus et l’importance du fond de réserve, les 
frais fixés par le Canton en augmentation pour les célébrations de mariages. Mais 
on retiendra plutôt deux autres augmentations réjouissantes, celle du nombre de 
visiteurs et celle du montant total des cotisations encaissées auprès des membres. 

La commission félicite tous les intervenants qui réunissent leurs forces pour la 
gestion et l’avenir de notre Château et tient, en votre nom à tous, à leur adresser une 
chaleureuse gratitude, en particulier au comité et au secrétariat pour l’important 
travail accompli, leur compétence et leur disponibilité.

En conclusion, la commission de vérification des comptes propose à l’Assemblée 
Générale : 

d’approuver les comptes et le bilan de l’Association tels que présentés
de donner décharge au comité pour sa gestion 
de donner décharge au trésorier et à la secrétaire-comptable pour les comptes 

présentés 
de donner décharge de son mandat à la commission de vérification des comptes



15 5. Approbation des comptes 2016
Les comptes sont approuvés par l’ensemble de l’assemblée. 

6. Budget 2017
André Locher redonne la parole à Christian Budry.
En ce qui concerne 2017, c’est un budget intermédiaire puisqu’il ne peut encore 

prendre en considération le 100% des mesures prises par votre comité pour réduire 
au maximum nos frais fixes.

Notre budget 2017 présente un excédent de recettes de Fr. 1’300.-.

7. Election des vérificateurs des comptes
Les vérificateurs principaux sont : Jean-Claude Serex, Olivier Sonnay 
Les vérificateurs suppléants sont : Catherine Rochat et Xavier Koeb 
André Locher propose qu’ils soient élus en bloc.

8. Election du Comité
Les membres du Comité sont d’accord de continuer.
Le comité propose une nouvelle personne pour compléter l’équipe.
Il s’agit de Joëlle Graz, qui par sa jeunesse va faire chuter la moyenne d’âge 

du Comité. Elle habite à Mézières. En 2014, elle a obtenu un master ès lettres en 
études muséales à l’Université de Neuchâtel et connaît très bien le monde des 
musées.

Une de ses tâches dans le Comité sera de faire connaître encore mieux le château 
dans la région et auprès des écoles.

André Locher propose d’élire en bloc tout le Comité. Cela est accepté à 
l’unanimité par l’assemblée.

9. Election du président
Noëlle Corboz, la vice-présidente, prends la parole et procède ainsi à la ré-

élection du président soutenue par les applaudissements.

10. Propositions individuelles et divers

La tombola
Cette année, nous y avons renoncé. Ainsi, les membres seront plus libres pour 

surenchérir les bouteilles mises en vente.



16Le clos du château d’Oron
Cette année nous mettons aux enchères 80 bouteilles, par carton de deux pour les 

numéros 11 à 45 et individuellement pour les numéros 1 à 10. Noëlle et Christian 
conduisent cette vente aux enchères.

La parole est donnée à Jean-Pierre Dresco, ancien président de l’Association. 
Il salue le travail fait par le comité et l’équipe du Château, autant pour trouver 
de nouveau financement, que pour l’énergie dépoyée à faire vivre le Château. 
Applaudissements de l’assemblée. 

12. Cocktail dînatoire  

Enfin, le président invite l’assemblée au cocktail dînatoire qui se tiendra dans 
les salons vert et bernois. Bien entendu, chacun sera libre de se promener dans les 
autres salons du château.

André Locher souhaite une bonne suite de soirée et remercie les membres pour 
leur engagement



17 L’assemblée est levée aux alentours de 20h30.

Oron-le-Châtel, le 21 juin 2017

La secrétaire

Karin Messina



18Préambule
Les brunchs organisés par l’ACCO ont rencontré un beau succès: 316 personnes 

ont participé aux 4 brunchs, 
En 2018, nous organiserons 4 brunchs (page 21).

Association
Le nombre de membres de l’Association a peu augmenté au cours de cette année:

Années:   2010 2011 2012 2013  2014 2015 2016 2017
Nouveaux membres +19 +18 +67  +69 +47 +41 +27 +21
Fin 2017, nous pouvons compter parmi nos membres :

4 membres d’honneur
136 membres à vie
11 membres bienfaiteurs
162 couples
209 membres individuels
15 communes
11 membres collectifs
7 membres des familles bernoises

Combien de membres sommes-nous ? Difficile d’additionner des individuels, 
des communes et des collectifs. Mais si on compte les couples pour 2, les communes 
et collectifs pour 10, on obtient un total de 951.

Secrétariat, intendance et guides
Un intendant, Marcel Sunier (à 100%) et une secrétaire, Karin Messina (30%).
Cela fait un total de 1,3 EPT (équivalent plein temps). A cela il faut ajouter les 

nombreuses heures de bénévolat du Comité et des membres de l’ACCO. Sans ce 
travail, il y a longtemps que le château serait en faillite.

Rapport des activités de l’exercice 2017



19 Manifestations
Nombre d’évènements  2015  2016 2017
Banquets  26 33 24
Soirées Meurtres et Mystères  12 20 19
Evénements organisés par ACCO 6 5 4
Concerts   3
Nombre total d’événements 44 58 50
Ces manifestations entraînent les résultats suivants :
Nombre total des hôtes du château: 3’932 4’282 3’827
(sans les mariages civils ou MC) 

Recettes totales locations et couverts, y compris les MC:
  119’118.- 142’050.- 108’050.-
Nombre moyen de personnes par événement :  89 73 76

Encaissement moyen par personne (sans les MC): 23.- 33.- 28.-
Mariages civils en 2017, sans banquet: 10

Résultats financiers d’exploitation
Les comptes et le bilan financier de l’année 2017 sont présentés en détail dans 

un chapitre suivant. Les résultats globaux de l’année sont les suivants:
Recettes  232’363.17 Fr.
Dépenses 229’701.99 Fr.
Excédent de recettes 2’661.18 Fr.

Conclusions
Nous remercions chaleureusement nos collaborateurs pour leur dévouement et 

leur engagement sans faille. Nous nous réjouissons de continuer à collaborer avec 
eux.



20Nous comptons sur votre présence à l’assemblée générale qui aura lieu au  
château le mercredi 23 mai 2018 à 19h00 dans la salle des Oron.
Accueil des participants et signature de la liste de présence dès 18h45.

Ordre du jour de l’Assemblée générale  

1. Procès-verbal
2. Rapport du président
3. Rapport du trésorier 
4. Rapport de la commission de vérification des comptes 
5. Comptes 2017
6. Budget 2018
7. Propositions individuelles et divers

La partie statutaire sera suivie de la vente aux enchères de la récolte du 
«Clos du château d’Oron», année 2016.

La soirée se poursuivra par un apéritif bien garni servi dans les salons historiques 
du 1er étage. L’apéritif sera offert à tous les participants.

Afin de faciliter l’organisation de l’AG, nous vous demandons de vous  
inscrire avant le 15 mai 2018:
soit par téléphone au 021 907 90 51, 
soit par e-mail (chateau.oron@bluewin.ch), 
soit par courrier postal à
ACCO, Château d’Oron, rue du château 1, 1608 Oron-le-Châtel.

Assemblée générale 2018
Mercredi 23 mai 2018



21 En 2017 et pour la quatrième année, le Comité a offert à tous la possibilité de 
participer à un brunch ou repas du soir au château, sans faire partie d’un grand 
groupe. Ceux qui l’ont souhaité ont pu visiter gratuitement les appartements 
historiques.

Pour 2018, nous allons organiser :
Le brunch proche de la Saint Valentin, dimanche 11 février à 10h30.
Le brunch de la Fête des Mères, dimanche 13 mai à 10h30.
Les brunchs traditionnels, dimanche 10 juin et 30 septembre à 10h30.
Les renseignements détaillés seront visibles en temps voulu sur le site internet.

Les participants recevront une entrée gratuite pour visiter les appartements 
pendant les heures d’ouverture.

Plus de détails sur les menus seront donnés sur la page internet:

www.swisscastles.ch/decouverte.html

Inscriptions obligatoires au secrétariat de l’ACCO, au moins 24 heures 
avant la manifestation, 
par tél 021 907 90 51 
ou par email chateau.oron@bluewin.ch

Les brunchs et repas organisés par l’ACCO

www.swisscastles.ch/decouverte.html
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Visions pour un long été 2017 au château d’Oron
André Dussoix

Le long du chemin de ronde, dans une pénombre éclairée par la lumière 
naturelle mais hésitante qui provient des ouvertures de la muraille, et à travers 
l’enchevêtrement des poutres de l’imposante charpente du Château médiéval 
d’Oron, apparaissent les foules et les hordes qui avancent, reculent, se rapprochent, 
de front ou de profil.

Un léger courant d’air fait imperceptiblement ondoyer les grandes toiles de lin 
supendues par des fils de chanvre. Du haut en bas de leur large développement, 
elles se peuplent de personnages et d’animaux comme autant de signes du vivant.

Le déroulement de la toile qui parfois se prolonge au sol en n’étant plus couverte 
de peinture figure l’incomplétude, et c’est le spectateur à ses pieds qui peut la 
remplir en la fixant par sa présence, comme le font par leurs déjections les oiseaux 
et les rapaces qui la survolent.

Alors apparaissent au spectateur attentif la plasticité des corps humains et 
animaux déployés, dans leur attitude suspendue dans le temps. Il y discerne 
rencontres et affrontements, y ressent attirance ou rejet face à ces regroupements 
des êtres, eux-mêmes confrontés à de possibles ou impossibles rencontres. Tantôt 
ils se lient ou se repoussent.

La peur peut nous saisir à l’idée d’un violent affrontement ou d’une douloureuse 
migration, mais ailleurs aussi danse et joie transparaissent pour susciter l’espoir et 
l’amour dans le mouvement et l’élan vitaux. Et la fuite peut se transformer en une 
transhumance vers de plus verts pâturages.

On peut méditer sur le déroulement du temps et de l’espace. L’on songe alors 
à l’histoire qui traverse architecture et images.  Elle nous relie à la mémoire des 
fresques pariétales de la préhistoire et à celle des tapisseries du Moyen Age en ce 
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lieu chargé. 
Vision aussi de ces rouleaux de textes sacrés ou de peintures que l’on déroule à 

l’occasion, et que l’on referme. Ou celle de ces tapisseries que l’on enroulait puis 
déroulait au campement suivant.

En se liant étrangement et harmonieusement à cet environnement millénaire, 
les toiles de lin semblent à la fois célébrer et nier le temps. Elles suggèrent le 
caractère éphémère des foules, comme celui de notre passage en ce monde.

En ce chemin de ronde, le regard est inversé. Le  regard des gardes qui 
surveillaient et patrouillaient était porté sur l’extérieur, dans un esprit guerrier, 
et celui du spectateur contemporain est amené à se diriger pacifiquement vers 
l’intérieur.

En poursuivant la visite, l’on s’attarde dans la tourelle qui donne sur le Sud-Est 
et les Alpes vaudoises. Le regard est happé vers le haut par l’étonnante charpente 
en étoile. Une toile peinte est pendue d’une lambourde elle-même suspendue 
à l’arc du mur.  Elle sert de transition vers la galerie aux murs décatis où sont 
exposées les toiles « holos ».

Ce sont des genres de méditations peintes, des méditations actives sur « en soi 
et au dehors » le titre « holos » (du Grec «  entier ») faisant allusion à une approche 
globalisante de l’évolution créatrice.

Par ailleurs, «  Ronde de jour » est un film réalisé par Mathieu Peteul (Addict 
Films, Paris) et tourné au Château dans son cadre et celui de l’exposition. Il donne 
sa vision personnelle de l’évènement. Nous espérons pouvoir le projeter lors de 
l’assemblée de l’ACCO, ce qui pourrait constituer une forme de « rattrapage » 
pour les personnes qui n’ont pas saisi l’occasion de visiter cette exposition…

J’aimerais remercier ici tous les visiteurs et tout particulièrement les artisans 
de cette exposition : André Locher, Président de l’ACCO (commissaire) et le 
Comité, Marcel Sunier (intendance), Beat Lippert (installation), Mathieu Egloff 
(démontage), Irène Dussoix (accompagnement), Nadine Chuat, Alberto Dufey, 
Claire-Lise Egloff (contact), Mathieu Peteul et Xavier Dussoix, Addict Films /
Paris, et les Editions Vive-Fontaine ( Genève et Fontaine-Vive) pour le film, Karin 
Messina (secrétaire) et l’équipe d’accueil.



24- Un magnifique dialogue entre ce lieu riche et complexe, aux volumes intriqués, 
et ces toiles vibrantes comme des sismographes. S.D. (Paris) 30.07

- La véritable magie réside dans quelque chose de mystérieux: le rayonnement 
d’une œuvre dont les racines plongent dans la cohérence et l’engagement de toute 
une vie. A ce stade l’œuvre devient protéiforme et peut dynamiser toute situation.  
P.S. (GE) 9.05

- Magnifiques tableaux dans un écrin qui les sublime. V. et PA. M (Oron)
- Toujours en recherche, tu nous combles en nous inspirant. J.L. (Thonon) 9.05 
- L’artiste est passionnant et passionné. Superbe rencontre. S. et I. (Franche-

Comté)
- Incredible visit. Loved it . P B (Baltimore) 
- Entre calligraphie d’inspiration japonaise et cavalcades organisées, très belle 

exposition dans un cadre hors du commun. J R.
- J’aime l’harmonie entre le lieu si particulier et l’œuvre sensible et vraie d’AD. 

NT.R
- Ces foules et troupeaux errants et migrants nous renvoient à notre propre 

inquiétude face à la destruction de notre espace vital réel et symbolique.
- Vas-tu ensuite construire une arche de Noe pour nous sauver ? H et AM. D 

(Genève)
- Beeindrückend (…). Als Ganzes ein unverglisches Erlebniss. H (Hambourg)
- Une telle diversité d’inspiration dans un lieu magique… Superbe. DR. F et C 

B (Genève)
- Les toiles de lin sont impressionantes. Une découverte et un moment magiques.  

M B (Zürich)
- Tu as su redonner vie à l’âme de ces mûrs. Quel enchantement ! M+D S (St.-

Cergues) 24.09
- AD a encore  frappé ! Parfait … Dr D R (Genève)
- Bravo Maestro ! A D
- Encore et toujours inspiré de la plus belle manière. A.R (Genève)
- Du concret des clous aux mouvements des migrants, de l’onirique (paradisiaque) 

des chevaux à la spiritualité méditative des «  holos »… très beau, et quelle variété.   
G+R M (Cavigliano,TI)

- Lascaux vu à travers «Game of Thrones», le château est une enveloppe idéale 
pour ce rêve… JC.

- Le château, un écrin pour l’art contemporain. Dussoix en est le roi. N.

Voici quelques commentaires extraits du livre d’or…
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A voir au château au cours de l’année 2018:
Une retrospective Giuseppe SCARTEZZINI (1895-1967)

Isabelle Cange

Giuseppe Scartezzini est né en 1895 à Innsbruck. 
Autodidacte, cet artiste en devenir avait le talent iconographique dans le sang, 

ses ancêtres étaient des artisans à orientation artistique du Val Bregaglia. Son père 
était sculpteur. 

Très jeune, il travailla d’abord comme géomètre et dessinateur en Génie Civil 
à Zurich. Il fit la connaissance d’Augusto Giacometti qui le percevait déjà comme 
un artiste, Giuseppe Scartezzini ayant déjà produit une série d’oeuvres, dignes 
d’être prises en considération.

A 25 ans, le jeune artiste partit à Florence où il resta jusqu’en 1922. C’était 
l’époque ou des artistes italiens avaient commencé à produire des oeuvres connues 
dans l’histoire de l’Art comme « pittura metafisica », un art dans lequel le familier 
se transforme en mystérieux et Giuseppe Scartezzini dut certainement avoir une 
rencontre avec cette influence que l’on retrouvera ultérieurement dans ses plus 
beaux vitraux.



26En 1923/1924, Augusto Giacometti le prit comme collaborateur pour réaliser 
les exigentes fresques murales et de plafond de l’Amtshaus I à Zurich, oeuvre 
communautaire qui est comparée à la « Salla delle Asse » de Léonard de Vinci 
dans le « Castello Sforzesco » à Milan.

Travailler auprès d’un des artistes suisses les plus importants de l’époque se 
répercuta dans son inspiration et influença vraisemblablement sa créativité mais 
pas de manière démesurée, comme certains auraient voulu le faire croire.

En plus de cette collaboration avec Giacometti, Giuseppe Scartezzini vécut une 
deuxième expérience importante. Tombant sous le charme des vitraux gothiques 
à Strasbourg, il se mit à assimiler les bases nécessaires à la réalisation de vitraux, 
préoccupé par la commande que lui avait été faite, d’éxécuter un vitrail pour 
l’église de Wiesendangen, ce qu’il réalisa d’ailleurs avec succès.

En 1925 il eut la possibilité d’exposer au Musée des Arts et Métiers de Zurich et 
la critique du « Tages Anzeiger « » fut enthousiaste, s’attardant sur les techniques 
(pastel sur carton noir) et les effets produits par la luminosité des couleurs 
employées de main de maître, peut-on lire alors.

Malheureusement, les vitraux de l’église de Wiesendangen furent déposés en 
1927, la pensée oecuménique n’étant en aucune manière répandue à cette époque... 
Il faut dire que Giuseppe Scartezzini était catholique.

Dans les années 20 et 30, Giuseppe Scartezzini eut cependant un grand succès 
(il a appartenu au cercle des artistes du Sacré, très sollicités) et on lui doit un 
nombre importants de vitraux mais aussi de fresques.

L’estime que connut Scartezzini a atteint son sommet en 1939 avec l’exposition 
nationale suisse.

Ses dessins de la Trachtenhof (cour des costumes) fut une des oeuvres d’Art les 
plus photographiées de la « Ländi » de Zurich.

La deuxième guerre mondiale marqua un brusque changement dans sa carrière 
et sa notoriété. Le monde de l’art ayant évolué, il éxécuta encore des vitraux 
pour certaines petites églises (1947/1951) mais les commandes pour des oeuvres 
sacrées se raréfièrent dans les 16 dernières années de sa vie.

Giuseppe Scartezzini s’éteignit à Zurich en 1967. Carlo Maria Zendralli qui 
l’a bien connu met en avant le soin à l’éxécution, véritable marque de fabrique de 
l’artiste. Il sut aller contre l’esprit de son temps après les années d’Avant-Garde, 
période qui permit entre autres au mouvement Dada de voir le jour.

Vernissage de l’exposition le samedi 12 mai 2018 à 15h



27 Les pendulaires ont eu une surprise au début octobre 2017 : sur le quai de 
la gare d’Oron une magnifique affiche Migros vantait les produits de la région 
d’Oron avec, pour illustration le château de Rue !

La Migros se trompe de château !

André Locher



28Le président de l’ACCO envoie alors un mail à Migros Vaud.
La réponse automatique arrive immédiatement :
« Chère cliente Migros, cher client Migros,
 Nous avons bien reçu votre message. Nous vous remercions de nous avoir 

contactés et sommes ravis de vous compter au rang de notre chère clientèle.
 Nos collaboratrices et collaborateurs vont examiner votre demande aussi 

rapidement que possible. »

Un message plus personnel arrive le lendemain :
« Bonjour Monsieur Locher,  
Nous accusons réception de votre mail en rapport avec l’affiche qui présente 

un château autre que celui d’Oron et nous reconnaissons volontiers une erreur de 
notre agence de communication.

En premier lieu nous vous prions donc de bien vouloir accepter nos sincères 
excuses et nous pouvons d’ores et déjà vous confirmer le fait que nous avons 
interpellé notre partenaire afin que cette erreur soit corrigée le plus rapidement 
possible.

Sitôt la nouvelle affiche créée elle remplacera donc celle qui est actuellement 
en place.

Nous vous renouvellons nos excuses et espérons que vous ne nous tiendrez 
pas rigueur de ce dysfonctionnement, nous vous adressons, Monsieur Locher, nos 
meilleures salutations. « 

Ce message a été suivi d’un entretien téléphonique avec le responsable du 
service client. André Locher a proposé à ce dernier une photo du château d’Oron 
pour la nouvelle affiche. Et le 11 octobre une nouvelle affiche était réalisée, prête 
à être collée à la place des anciennes.

Bravo à la Migros pour sa réactivité !

Cette erreur de château a été annoncée sur les réseaux sociaux et a eu un 
assez grand retentissement, puisque de nombreuses personnes ont partagé cette 
information. La rectification a eu un impact moindre. Cela confirme, si nécessaire, 
qu’une mauvaise nouvelle se propage bien plus rapidement qu’une bonne nouvelle.

Deux journaux, La Liberté et Le Matin ont également fait mention de l’erreur 
de château.
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31 Pour la neuvième fois consécutive la Commission d’Animation d’Oron-le-
Châtel (CADOC) a organisé le marché au château. Dimanche 3 septembre dès 
9h et jusqu’à 17h, une trentaine d’exposants attendent dans la cour du château. 
De l’artisanat équitable aux artisans de l’aromathérapie, bijoux, céramique et 
brocanteurs entre autres, le choix est immense. Pour la toute première fois une 
écrivaine, Géraldine Lourenço (lire le texte ci-dessous) a présenté son deuxième 
roman en le dédicaçant. Pour agrémenter le parcours et afin que chacun puisse 
se restaurer, entre amis ou tout simplement faire une petite pause, une buvette 
avec restauration a été installée à côté de l’ancien collège. Au fil des heures, 
l’accordéoniste Guy Schori a animé cet évènement. Les familles ont apprécié ce 
rendez-vous: grimage et atelier de bricolage proposé par Christyl ont été dédiés 
aux enfants. De nombreux personnes ont fait un tour dans les appartements de 
notre magnifique château. En faisant quelques marches d’escaliers de plus, les 
visiteurs ont pu découvrir l’exposition d’André Dussoix qui se trouvait sous les 
toits. Le chemin de ronde s’ouvrait aux foules humaines et animales peintes sur 
des toiles de lin brut tendues entre les poutres.

Géraldine Lourenço explique en quelques lignes son parcours littéraire
L’écriture est une passion depuis toujours. En 2002, je me suis attelée à l’écriture 

de mon 1er ouvrage. Sans prise de tête, sans ambition autre que celle de me faire 
plaisir. Les pages se sont enchaînées et la passion a fait le reste. Lorsque je l’ai 
terminé, en 2004, j’ai donc décidé de le soumettre à plusieurs éditeurs mais… sans 
succès. 

Mon manuscrit a donc passé quelques années au fond d’un tiroir. Jusqu’en 
2015 où, en le relisant, je me suis dit que, peut-être, cela valait le coup de redonner 
une chance à mon histoire. Et effectivement, l’idée était bonne puisque j’ai eu la 
chance de trouver un éditeur. Le rêve s’est réalisé. «Les liens du sang» sont «nés», 
les lecteurs l’ayant apprécié, l’envie de m’y remettre a suivi, et quelques mois plus 
tard je finissais mon deuxième ouvrage «Les ombres du passé», tout juste sorti en 
librairie. Ce sont les deux romans que j’ai le plaisir de vous présenter.

Prochain marché: le dimanche 2 septembre 2018

Le marché artisanal du 3 septembre 2017

Ana Cardinaux
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34La formule de visite sans guide du château a rencontré le succès espéré.
Et les surveillants-bénévoles ont été nombreux à venir au château.
A vous de vous inscrire.

Qu’en est-il de la surveillance des salles ?
Le Comité fait appel à vous, les membres-copropriétaires.
Que diriez-vous de passer un ou plusieurs samedi ou dimanche après-midi dans 

les appartements du château ?

Que devrez-vous faire ? Simplement vous promener dans les appartements, 
orienter les visiteurs et discrètement les surveiller.

Ce sera une occasion pour vous de visiter, en toute tranquilité et de manière 
complète, votre copropriété! Vous pourrez aussi vous asseoir dans un salon et 
rêver au temps passé.

Et rien ne vous empêche d’engager la conversation avec les visiteurs!
Le château est ouvert d’avril à fin septembre, ce qui représente environ 
52 après-midi (samedis et dimanches) pour lesquels nous recherchons des 

bénévoles-copropriétaires.

Pour faciliter la gestion de la présence des bénévoles, nous avons mis en place 
un sondage Doodle. Les personnes qui ont un accès à internet peuvent ainsi 
«réserver» un ou plusieurs après-midi à leur convenance.

Voici le lien:

http://www.swisscastles.ch/benevoles

Les personnes qui n’ont pas d’accès internet peuvent s’annoncer au secrétariat 
par téléphone ou remplir le formulaire de la page 67.

Visite des appartements historiques: 
nous recherchons des bénévoles pour 2018



35 Année après année, l’association s’efforce de restaurer et faire vivre notre 
château. Pour cela il faut trouver les moyens financiers nécessaires dont font 
partie les cotisations, les dons, les recettes des manifestations, les subventions, les 
bénéfices sur la vente du vin ou de la tombola...

Mais avez vous pensé à favoriser l’ACCO par une mention dans votre testament 
ou pacte sucessoral ?

Il est vrai que, pour un grand nombre d’entre nous, décès et succession sont des 
sujets délicats à aborder. En Suisse, seule une minorité de personnes rédigent leurs 
denières volontés. 

Or, il serait fort judicieux de rédiger un testament ou pacte successoral. Cela a le 
grand avantage de pouvoir préciser, sans léser les droits des héritiers légaux, ce que 
l’on souhaite laisser et à qui. Bien des malentendus ou mêmes querelles peuvent 
être évités et l’on peut par ailleurs favoriser des personnes ou des institutions qui 
nous tiennent à cœur.

Des experts en la matière (notaires ou avocats) se tiennent à disposition pour 
conseiller et établir directement les documents sous une forme juridiquement 
valable. Il ne faut donc pas hésiter à leur expliquer ce que l’on souhaite.

Bien qu’il n’y ait pas d’obligation légale, il est conseillé d’enregistrer l’acte 
auprès du registre central des testaments à Berne. Cette mesure permet de garantir 
qu’en cas de décès le testament soit véritablement trouvé et ouvert, ceci même si 
l’on a déménagé dans un autre Canton.

Pour terminer, il est bon de se souvenir qu’un testament n’est pas l’oeuvre 
d’une vie et que l’on devrait donc, de temps en temps, l’examiner et s’assurer qu’il 
est encore d’actualité.

D’avance un tout grand merci pour votre soutien !

Un legs, une façon de soutenir l’ACCO



36La télévision suisse alémanique (Radio SRF 3, SRF zwei, srf3.ch) organise 
sous ce label une compétition entre deux équipes de golfeurs.

Il s’agit de traverser toute la Suisse du Léman au Bodensee, en jouant du golf 
sur chemins et champs.

Cette compétition a eu lieu du 11 au 15 septembre 2017.
Les golfeurs sont Didi Keller, Sandro Viglino, Rachel Rossel et Derek Wedge.

Le premier jour, la compétition a débuté à Cully, a franchi vignes, prés avec 
troupeaux de vaches, pour aboutir vers midi au château d’Oron.

Pour les déplacements, les golfeurs ont le droit de demander aux autochtones 
de les emmener pour 5 minutes de trajet motorisé.

Le château d’Oron était une étape importante, celle de midi avec une épreuve 
spéciale. Cette épreuve spéciale consistait à faire atterrir une balle de golf dans la 
fontaine de la cour intérieure du château.

L’équipe gagnante a pu aller jusqu’à Porsel à bord d’un char tiré par un tracteur 
des années 60.

Ready, Steady, Golf !
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http://www.srf.ch/medien/news/ready-steady-golf-auf-ins-golf-abenteuer-mit-
anic-lautenschlager-und-julian-thorner/
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La famille de Saconnay est d’une noblesse très ancienne. On ne parlera ici que 
de la ligne directe de cette maison établie à Bursinel, dans le baillage de Morges, 
au pays de Vaud.

Jean de Saconay, fils de Marc-Michel de Saconay et Claire de Turretin, naquit 
le 23 septembre 1646. Jean était en 1659 à Genève, où il étudiait les humanités. Il 
en fut retiré quelques mois après la mort de son père et on l’envoya à Berne pour 
apprendre la langue allemande. Il y demeura jusqu’au mois d’août de l’an 1661 
et il revint à Bursinel où il fut comme abandonné à lui-même pendant quatre ans, 
sans qu’aucun maître ne fût chargé de son éducation, excepté l’espace d’environ 
3 mois, où on lui donna des leçons de philosophie. Lassé d’une vie oisive qui ne 
s’accordait point avec son inclination, il obtint de ses supérieurs la permission de 
sortir du pays, sur la fin juillet de l’an 1665. Il partit de Bursinel pour se rendre au 
fort de la Perouse, il entra dans les cadets commandés par M. de Cinq-Mars. Après 
y avoir porté le mousquet jusqu’au commencement d’avril 1668, son capitaine lui 
procura un drapeau dans le régiment de Chalemberg, qui était alors en Lorraine. 
Mais alors qu’il allait se rendre en Lorraine, il apprit que ce régiment avait été 
réformé suite à la paix qu’on venait de faire. 

Notre cadet revint donc à Bursinel, où il demeura jusqu’au milieu d’avril 1669. 
Il en repartit pour se rendre à Paris. Son désir, était de servir dans le régiment 
des gardes Suisse. M. Stoppa le reçut agréablement dans sa compagnie. Après y 
avoir servi quelques mois, son capitaine le fit intégrer une nouvelle compagnie 
commandée par M. Salis, Grison. Cette compagnie fut envoyée à Pignerol, 
de là en Allemagne et ensuite dans les Pays-Bas. Ce fut-là que M. de Saconay 
commença à donner des preuves de sa valeur. L’an 1672, il se distingua à l’attaque 
d’un fort près de Vorden, où il enleva deux drapeaux ennemis et fit un major 
Hollandais prisonnier. Il fut légèrement blessé d’un coup de pistolet à la hanche et 
plus dangereusement d’un coup de mousquet, à peu près au même endroit. 

Au commencement d’octobre 1673, le colonel Stoppa le fit lieutenant de sa 
compagnie. Il se trouva l’année suivante à la bataille de Senef, où il fit des actions 
qui lui attirèrent l’estime de plusieurs officiers généraux. Deux années après, le 

Jean de Saconay (1646-1729), général et bailli d’Oron

Le château d’Oron a été habité par des personnages illustres. 

Dans un des livres de notre bibliothèque: «Le dictionnaire historique...» (le 

titre complet de l’ouvrage illustre la page suivante, tout un programme !) de 

Moreri publié en 1759, j’ai trouvé un article très bien documenté sur un de nos 

baillis bernois: Jean de Saconay. Vous pourrez lire cet article dans son intégralité 

ci-dessous.
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roi fit le siège de Valenciennes. M. de Saconay à la tête des grenadiers attaqua 
et emporta deux demi-lunes l’épée à la main. La garnison battit chamade et fut 
faite prisonnière de guerre. La même année, l’armée, que le roi commandait en 
personne, étant campée près de Ninove, la désertion se mit parmi les troupes. Le 
roi demanda à M. Stoppa, maréchal de camp, de nommer un officier sur lequel on 
pût compter, pour commander un parti de la nation. 

M. Stoppa nomma M. de Saconay et le présenta au roi. Chargé de cette 
commission, il partit avec son monde, tomba sur un parti Espagnol, le défia et 
emmena onze prisonniers au camp. 

M. Stoppa le conduit au quartier du roi, qui lui fit rendre compte de la petite 
guerre. Ce prince parut fort content et dit obligeamment à M. de Saconay qu’il se 
souviendrait de lui. L’hiver de la même année, il fut fait capitaine-lieutenant de la 
compagnie colonelle de M. Stoppa le jeune. Le régiment passa l’hiver à Marseille. 

Le 4 avril 1677, il eut l’ordre de se rendre à Toulon, où il s’embarqua le 14 pour 
l’expédition de Sicile et y arriva le 26. M. le maréchal de Vivonne commandait 
en Sicile, il demanda un officier de confiance à M. Stoppa, qui lui indiqua M. 
de Saconay. Le général l’ayant fait appeler, lui donna le commandement de trois 
barques armées en course, sur lesquelles on mit un détachement composé de 
Suisses et de bandits, pour faire une descente dans le royaume de Naples. Elle se 
fit avec tout le succès possible sur les côtes de la Calabre. A son retour en Sicile, 
M. de Saconay fut nommé pour commander dans le château d’Agouste. Cette 
place est à quatre lieues de Syracuse. Le 20 mars 1678, les troupes françaises 
s’embarquèrent sous les ordres de M. le maréchal de la Feuillade et laissèrent les 
Messinois au désespoir et à la merci des Espagnols. L’année suivante on donna une 
compagnie à M. Saconay. Il se maria le 25 février 1680 et épousa mademoiselle 
Marie le Cordelier de Cheneviere. C’était une dame d’un très rare mérite, elle était 
fille de M. de Cheneviere, seigneur de Verneuil. 

La guerre ayant recommencé, le régiment où servait M. de Saconay rejoint 
l’armée que M. le maréchal de Bellefonds commandait en Catalogne. Ce général 
qui en voulait à Gironne, fit ouvrir la tranchée devant cette place le 21 mai 1684. 
On donna un assaut, où M. de Saconay emporta un bastion et s’y logea avec son 
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monde. Mais comme on avait été battu partout ailleurs, il se vit obligé de quitter 
son poste, sur les ordres réitérés de M. de Bellefonds. Le maréchal lui donna 
de grandes louanges et dit, en propres termes, que si tout le monde eut fait son 
devoir comme M. de Saconay, on se serait rendu maître de la place. Il fut blessé 
dans cette action d’un coup d’épée au bras droit. L’année 1685 fut remarquable 
par la révocation du fameux édit de Nantes. M. de Saconay fut tenté de quitter 
le service de France. Cependant il se contenta d’emmener son épouse en Suisse, 
pour la mettre à couvert de l’orage qui fondit bientôt sur la maison de madame de 
Verneuil, où les dragons furent logés. 

On voulu envoyer le régiment de Stoppa en Languedoc, sur quelques discours 
un peu hardis que certains officiers tinrent. Mais on changea d’avis. Le régiment 
fut destiné pour la Flandre. Il partit de Mont-Louis le 19 juillet 1686. 

L’électeur de Cologne étant mort en 1688, il s’agit de lui donner un successeur. 
La France appuyait le cardinal de Furstemberg et l’empereur souhaitait que 
l’élection tombât sur le prince Joseph-Clément de Bavière. 

Ce dernier l’emporta, nouveau sujet de guerre. Louis XIV fit avancer les troupes 
dans l’électorat de Cologne. Les deux régiments Suisses de Greder et Stoppa le 
jeune eurent l’ordre de se rendre dans les Ardennes. M. le marquis de Sourdis 
voulut envoyer M. de Saconay à Keiserwert, au-delà du Rhin. Mais ce dernier 
refusa pour ne pas encourir l’indignation de son souverain, dont il n’ignorait pas 
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la capitulation avec la France. On lui en fut bon gré à Berne, mais M. de Sourdis 
écrivit à Berne et M. de Saconay en fit autant de son coté. Appuyé par le général 
Stoppa, fier de son colonel, il effaça les mauvaises impressions qu’on avait fait 
naître dans l’esprit de M. le marquis de Louvois, qui lui rendit justice.

La bataille de Fleurus se donna le 30 juin 1690. M. de Saconay y fut blessé au 
pied d’un coup de fusil. Deux ans après, il fut encore blessé au poignet à la bataille 
de Steinkerque. Alors, M. de Saconay, las du service, demanda en l’an 1694 un 
congé absolu et l’obtint. Il se retira chez lui. Quelques affaires l’engagèrent à aller 
Berne. 

M. Hervart envoyé d’Angleterre, lui offrit la lieutenance colonelle du régiment 
de Melune, qu’il accepta. Mais à l’occasion d’un voyage à Zurich, il y rencontra 
milord Gallowai, qui lui dit que le roi Guillaume ayant ouï parler de lui souhaitait 
qu’il lève un régiment qui servirait au Piémont sous les ordres se son altesse royale. 
La proposition fut goutée, la capitulation faite et le régiment levé avec succès. 

L’année suivante milord présenta M. de Saconay au duc de Savoye, qui le reçu 
très gracieusement et lui donna plusieurs marques de son estime. Le duc de Savoye 
ayant fait son traité avec la France, l’armée des alliés se mit en marche pour sortir 
du Piémont le 3 août 1696. Le 27, M. de Saconay fut détaché par M. le prince 
Eugène, pour marcher du côté de Milanez à la tête de quatre bataillons. On croyait 
que les ennemis en voulaient à Alexandrie. Notre colonel se jeta dans la place, il 
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du prince Louis de Bade. Ce prince le chargea l’année suivante d’une commission 
importante pour le roi Guillaume. 

Il partit du camp de Brouxal le 8 août et prit le chemin de la Haye où il ne trouva 
pas le roi, il était à Loo. Ce fut là qu’il eut l’honneur de lui faire la révérence et de 
lui remettre la lettre du prince de Bade. M. de Saconay s’aperçut qu’on méditait 
une réforme très désavantageuse aux Suisses. Il sonda le roi là-dessus, qui lui 
laissa entrevoir que ce bruit était fondé et lui assura en même temps qu’il n’avait 
rien à craindre pour lui-même, ni pour son régiment. 

Mais M. de Saconay, zélé pour les troupes de sa nation, chercha à parer le coup 
qu’on voulait leur porter. Rien ne lui parut de plus propre à faire, que d’insinuer au 
roi qu’il conviendrait de donner aux Suisses un général de distinction, comme ils 
en avaient en France. Il fallait un seigneur qui eut du crédit. Milord d’Albermale 
fut indiqué et agréé. Ce seigneur fit mille remerciements à M. de Saconay et autant 
de démonstrations d’amitié et de reconnaissance. M. de Saconay n’ayant plus rien 
à faire en Hollande en partit le 8 septembre et arriva le 14 chez M. le prince de 
Bade, à qui il rendit compte de sa commission. 

Il fut détaché avec deux mille hommes d’infanterie et trois cent chevaux, pour 
couvrir le siège du château d’Eurembourg. La garnison capitula le 24. Après la 
réduction de cette place, M. de Saconay retourna en Holande avec M. le comte de 
Frife. Son régiment suivit et arriva à Mastricht le 22 novembre. 

Dès le commencement de l’année 1702, les Provinces-unies des Pays-Bas 
déclarèrent la guerre à la France. M. de Saconay se trouva aux sièges de Venlo, 
de Ruremonde et de Liège. Il y servit comme à son ordinaire, avec beaucoup de 
distinction.

 L’année suivante, M. le comte d’Auvekerk l’envoya commander à Liège. 
L’an 1704, le landgrave de Hesse-Cassel lui offrit la charge de lieutenant général 

dans ses troupes, avec un régiment d’infanterie. Il refusa et s’en alla conduire sa 
famille en Suisse. Il y était encore, lorsqu’il reçu en 1705 une lettre de compliments 
de milord d’Albermale, qui lui apprit que leurs hautes puissances l’avaient fait 
brigadier d’armée. Là-dessus, il s’en retourna en Hollande et fut envoyé à Berg-
Op-Zoom pour y commander. Ce fut-là qu’il reçu la nouvelle de la maladie de 
Madame de Saconay. Il pria milord de lui accorder un congé pour se rendre auprès 
d’elle. Milord le lui refusa d’une manière sèche. Piqué d’un refus auquel il n’aurait 
pas dû s’attendre et en plein désir de voir encore une fois son épouse qu’il aimait, 
il demanda sa démission à Messieurs les Etats Généraux. L’ayant obtenue, il parti 
de Gorcum le 29 janvier 1706 pour se rendre chez lui, avec toute la diligence 
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possible. A son arrivée, il se trouva que Madame de Saconay était morte depuis 
quelques jours. Ce fut pour lui un coup terrible. 

Le Landgrave de Hesse-Cassel, ayant appris que M. de Saconay avait quitté 
le service de Hollande, le fit inviter par une nouvelle lettre à entrer dans le sien. 
Ce prince eut la bonté de lui offrir de le faire président de son conseil de guerre 
et lieutenant général de ses armées, pour le régiment de Tettau, dont le colonel 
avait été tué à la bataille de Spirbach. Mais notre brigadier, lassé du service et 
souhaitant de vivre en repos chez lui, remercia le Landgrave.

Pour vivre plus agréablement dans sa retraite, il pensa à se remarier. Le 21 
janvier 1707, il épousa en seconde noce, Mademoiselle Louise de Chandieu, qui 
était la sœur de son gendre et la troisième des filles de M. de Chandieu-Chabot, 
d’une illustre famille. 

A peine avait-il commencé à goûter les douceurs du repos dans sa terre 
de Bursinel, qu’il en fut tiré en 1708 pour aller commander dans le comté de 
Neufchatel. La France, après la mort de Madame la princesse de Nemours, fit 
marcher des troupes sur la frontière. M. de Saconay mit les milices de Neufchatel 

Château 
de Bursinel



47 et de Valengin sur le meilleur pied qu’il put et le pays à couvert, autant qu’il fut 
possible. Les différents se terminèrent par un traité et M. de Saconay se retira chez 
lui. 

Il semble qu’il était destiné à faire la guerre toute sa vie. Le canton de Berne, 
en ayant une à soutenir en l’an 1712 contre l’abbé de St Gall et ses alliés au sujet 
de quelques troubles arrivés dans le Tokembourg, M. de Saconay fut appelé pour 
aller commander un camp volant de 6000 hommes auprès de Payerne. Il partit de 
chez lui le 29 avril, il visita des postes et donna tous les ordres nécessaires. On lui 
écrivit ensuite de se rendre incessamment à Berne. Il fut fait premier lieutenant 
général et il partit pour l’armée assemblée auprès de Lentzbourg.  

Après avoir fait les dispositions, il débuta par forcer un pont défendu par 900 
hommes. De là, il alla à l’ennemi, qui se retira dans un bois. Il l’y laissa et se 
rabattit sur Mellingen, dans l’idée dans faire son siège. La bourgeoisie fit sortir 
la garnison et rendit la place, sans attendre qu’elle fût investie. Après cela on 
résolut d’attaquer Bremgarten. Cette ville est mal fortifiée, mais de difficile accès, 
à cause de la situation entre la rivière de Reuss et le marais. Le 26 mai on se mit en 
marche en ordre de bataille. On rencontra l’ennemi, on le battit. La nuit suivante 
le magistrat de Bremgarten capitula. 

Le général Tscharner ayant demandé d’être rappelé à cause de ses incommodités, 
M. de Saconay fut chargé du commandement de l’armée, avec le même pouvoir 
et la même autorité qu’avait M. de Tscharner. Après la prise de Bremgarten, M. de 
Saconay alla faire le siège de Bade. M. le comte de Trautmannsdorf, ambassadeur 
de l’empereur auprès des cantons, demanda par lettre adressée à M de Saconay 
une suspension d’armes jusqu’à ce qu’il fût sorti de la ville avec ses équipages. 

Notre général profita de l’occasion. Il envoya à ce seigneur un de ses aides 
de camp, qui eut ordre de parler au conseil et à la garnison. On les intimida. Des 
députés accompagnèrent M. le comte au camp et demandèrent à capituler. La 
garnison était forte de 1200 hommes, sans compter les bourgeois. Le 25 juillet, les 
troupes de Berne remportèrent dans la plaine de Vilmergue une victoire complète 
sur celles de l’abbé de St Gall et de ses alliés, composée de 14’000 hommes. M. 
de Saconay contribua beaucoup à cette victoire par ses bons conseils et par sa 
valeur. La perte des ennemis fut considérable. Les Bernois n’avaient que 7600 
hommes, ils eurent environ 1200 morts ou blessés. M. de Saconay fut du nombre 
des derniers: il eut la clavicule gauche cassée et l’épaule traversée d’un coup de 
balle à l’endroit de la jointure. Il reçut ces blessures en se rendant maître d’une 
batterie, où il tua quelques canonniers de sa main. 
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Il fut reçu de la manière la plus gracieuse et la plus honorable. Pour reconnaître ses 
services, le souverain le fit bourgeois de la capitale et membre du grand conseil. 

Il partit de Berne pour se rendre à Lausanne, où il arriva le 20 octobre. 
Le magistrat lui envoya un député de son corps pour le complimenter. Il entra 

dans la ville au bruit du canon, les habitants étant sous les armes. Deux conseillers 
furent nommés pour aller lui offrir des lettres de bourgeoisie. 

Dix ans après (1722), MM. de Berne donnèrent à M. de Saconay le baillage 
d’Oron pour six années. Il y fut généralement chéri, estimé et honoré. Le temps de 
sa préfecture écoulé, il vint s’établir à Lausanne, où il mourut le 27 juillet 1729, 
dans la quatre-vingt-troisième année de son âge. 

M. de Saconay était bien fait, d’une taille fort avantageuse. Il a toujours vécu 
d’une manière exemplaire. Son attachement pour la religion était à toute épreuve. 
Simple soldat, officier subalterne, capitaine, colonel, général, il a donné, dans 
toutes les occasions où il s’est trouvé, des marques de sa bonne conduite et d’une 
valeur distinguée. On ne l’a jamais vu se démentir sur les qualités d’honnête 
homme, de zélé compatriote, de bon mari, de père tendre et d’ami sincère. Il laissa 
en mourant sept filles et un seul fils âgé de quinze ans. 
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Acheter un cep de vigne du château

Cette offre est réservée aux 
membres de l’Association pour la 
Conservation du Château d’Oron. 

Nous vous proposons de 
devenir propriétaire d’un pied 
de vigne du «Clos du Château 
d’Oron » pour une durée de cinq 
ans. 

En échange :
•	 Chaque année, vous serez convié 
à la vendange. 
•	 Vous recevrez gratuitement une 
bouteille de Solaris par année.
•	 Vous recevrez un certificat de 
propriété. 
•	 Une plaquette frappée à votre 
nom sera fixée sur le cep.

Si cela vous intéresse, remplissez le formulaire de la page 68.



50Bilan au 31 décembre 2017
1. Actif
10. Compte de chèques postaux ..............................162’987.72
11. Caisse ....................................................................2’086.55
130. BCV 273.12.85 ....................................................85’603.60
135. Compte épargne 914.04.60 ....................................... 827.10
190. Matériel d’exploitation ................................................. 1.00
191. Immeubles et terrains .....................................1’400’000.00
192. Musée, tableaux, mobilier .................................372’494.60
193. Bibliothèque ......................................................600’000.00
 
2. Passif
23. Passif transitoire .............................................................  6’000.00
25. Réserve animation ..........................................................  17’177.55
26. Réserve pour travaux ......................................................  181’725.71
 Capital ............................................................................  2’419’097.31
 Totaux :  ..........................................................2’624’000.57     2’624’000.57

Compte de pertes et profits au 31 décembre 2017
3. Le Comité
350.  Frais du Comité, des bénévoles et employés  ........1’840.05
351.  Salaire de la secrétaire-comptable  ......................21’840.00
354.  Frais de bureau  .....................................................3’433.65 
       Total :  .................................................................. 27’113.70

4.  Finances
400. Revenu du capital ...........................................................  0.00
450.  Frais de ccp  .............................................................. 264.10 
451.  Intérêts et frais bancaires.  .......................................... 96.00 
       Total :  ......................................................................  360.10 0.00

Comptes 2017



51 5.  Bâtiment
500.  Revenus des locations  ...................................................  62’169.75
501.  Couverts .........................................................................  21’570.50
503.  Location de l’appartement ..............................................  10’800.00
506 Café .......................................................................... 150.70
550.  Salaire de l’intendant  ..........................................64’394.40 
552.  Assurances sociales  ............................................19’426.89 
554.  Assurances incendie et RC  ...................................7’603.80 
556.  Nettoyage  .............................................................4’643.80 
557.  Electricité, bois, mazout ......................................16’793.10 
558.  Téléphones du château  .........................................1’903.95 
559.  Matériel de jardin, fleurs  ......................................... 507.25
560.  Achat d’eau et taxes épuration ..............................1’099.65
561. Fausses alarmes ............................................................ 0.00 
562. Blanchisserie .........................................................1’143.50
565. Achat de matériel ..................................................4’430.30
 
       Total : .................................................................122’097.34            94’540.25

6.  Travaux
 Travaux historiques

600. Subsides cantonaux ........................................................  18’000.00
601. Subsides fédéraux ...........................................................  0.00
602. Sponsors .........................................................................  0.00
603. Reprise des réserves .......................................................  17’814.70
650. Restaurations historiques .....................................17’800.00
654. Attribution aux réserves ......................................19’000.00
655. Rénovation appartement de fonction ...................18’014.70
 Sous-total .............................................................54’814.70             35’814.70



52 Travaux entretien ordinaires
651.  Travaux d’entretien et réparations .........................7’917.90
652. Entretien matériel d’exploitation ...........................1’493.10
653. Entretien système alarme ......................................6’082.70
       Sous total: ............................................................15’493.70 

7.  Musée    
700.  Recettes visiteurs  ...........................................................  10’518.70
701.  Ventes de souvenirs  .......................................................  2’299.60
704. Mariages civils ...............................................................  10’025.00
750.  Salaires des guides ................................................3’750.00 
754.  Achat de matériel  ........................................................ 0.00
755.  Publicité  ................................................................1’705.35
756. Achat de souvenir ......................................................... 0.00
       Total : .....................................................................5’455.35             22’843.30

8.  L’Association
800.  Cotisations des membres  ...............................................  38’174.42
801.  Dons reçus ......................................................................  12’377.50
803. Recettes publicitaires (bulletin) ......................................  3’600.00
805. Animation: brunchs, repas organisés par ACCO............  7’613.00
808. Recettes Meurtres et Mystères .......................................  17’400.00
809. Action ceps de vigne ......................................................  0.00
850.  Assemblée générale   .............................................1’817.10
851. Imprimés, bulletin .................................................1’650.00
852.  Cotisations à d’autres associations ........................... 900.00
       Total : .....................................................................4’367.10            79’164.92

Totaux ...........................................................................229’701.99           232’363.17

Excédent de produits pour 2017 ...................................  2’661.18
Après attribution d’un montant de 19’000.- dans les réserves pour travaux



53 3. Le Comité
350.  Frais du Comité, des bénévoles et employés  ........2’500.00
351.  Salaire de la secrétaire  ........................................24’000.00
354.  Frais de bureau  .....................................................3’500.00 
 Total :   .................................................................29’500.00 
4.  Finances  ........................................................................  
400. Revenu du capital ...........................................................  
450.  Frais de ccp  .............................................................. 400.00 
451.  Intérêts et frais bancaires.  .....................................2’000.00 
 Total :  ...................................................................  2’400.00 0.00

5.  Bâtiment  .......................................................................  
500.  Revenus des locations  ...................................................  50’000.00
501.  Participation traiteurs .....................................................  22’000.00
503.  Location de l’appartement ..............................................  14’000.00
550.  Salaire de l’intendant  ..........................................38’000.00 
552.  Assurances sociales  ..............................................6’000.00 
554.  Assurances incendie et RC  ...................................8’000.00 
556.  Nettoyage  .............................................................2’000.00 
557.  Electricité, bois, mazout ......................................16’000.00 
558.  Téléphones du château  .........................................2’000.00 
559.  Matériel de jardin, fleurs  ......................................... 500.00
560.  Achat d’eau et taxes épuration ..............................3’000.00 
562. Blanchisserie ............................................................ 500.00
506. Café .......................................................................... 100.00
 Total : ...................................................................76’100.00              86’000.00

6.  Travaux
 Travaux historiques
600. Subsides cantonaux et fédéraux .....................................  0.00
602. Sponsors .........................................................................  0.00
603. Reprise des réserves .......................................................  0.00
650. Restaurations historiques .............................................. 0.00
 Sous-total travaux historiques ...................................... 0.00                       0.00
 

Budget 2018



54 Travaux entretien ordinaires
651.  Travaux d’entretien et réparations .......................10’000.00
652. Entretien matériel d’exploitation ...........................8’000.00
653. Entretien système alarme ......................................6’000.00
*       Sous-total travaux entretien ordinaires ................24’000.00 

7.  Musée    
700.  Recettes visiteurs  ...........................................................  10’000.00
701.  Ventes de souvenirs  .......................................................  2’000.00
704. Mariages civils ...............................................................  9’000.00
750.  Salaires des caissiers .............................................4’000.00 
755.  Publicité  ................................................................2’000.00
756. Achat de souvenirs ....................................................... 0.00
*       Total : .....................................................................6’000.00              21’000.00

8.  L’Association  ................................................................  
800.  Cotisations des membres  ...............................................  40’000.00
801.  Dons reçus ......................................................................  15’000.00
802. Tombola Assemblée générale .........................................  0.00
803. Recettes publicitaires (bulletin) ......................................  4’000.00
805. Repas et brunchs .............................................................  7’000.00
808. Meutres et Mystères .......................................................  15’000.00
850.  Assemblée générale  ..............................................2’000.00
851. Imprimés, bulletin .................................................2’000.00
852.  Cotisations à d’autres associations ........................1’000.00
*       Total : .....................................................................5’000.00              81’000.00

Totaux ...........................................................................143’000.00            188’000.00

Excédent des produits de l’exercice 2018 ...................  45’000.00

Cet excédent de produit sera affecté aux réserves pour travaux futurs
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Dons reçus en 2017

Dons 2017
Rolf Frischknecht 3’000
CR Conseils 2’980
Commune de Servion 1’500
Commune d’Oron 1’000
Locher André 900
Eperon Locher Simone 600
Geiser Beat 550
Commune de Puidoux 300
Junod Raymond 200
Longchanp Jacques 200
Baranowsky Hjalmar 190
Mächler Hans 185
Jaunin Patrick 100
Locher Georges 100
Locher Margrit 100
Piaget Jean-Louis 100
Serex Ghislaine 100
Sonnay Olivier 100
Von Erlach Thüring 100
Monney Christophe 70
De Mulinen Pascale 65
De Gunten Yves 60
Ferrand Renée 50
Jungo Alain et Brigitte 50
Lardrot André 50
Plomb Henri 50
Vallat Guy 50
Pfyffer Aurora et Gérard 40
Vaissband Marie-Lyse 40
Audino Suzanne 35
Berlini Giuseppe 35

Bichovsky Nicolas 35
Bleul Laurent 35
Bovet Isabelle 35
CERO 35
Francken Claire 35
Jaton Jean-Claude 35
Monod Michel 35
Mossier Jean-Marie 35
Ranzoni Sandro 35
Schneider Christiane 35
Stuby Claude 35
Bosshard Raymond - 
Musée Vieux Moudon 30
Amaudruz Yannis 20
Maire-Arni Jean-Claude
et Jacqueline 20
Pittet Joël 20

Notre grande reconnaissance va aux institutions et personnes suivantes:
Fonds culturel d’Oron 10’000.-

Mme Arlette Jaton a offert une dizaine de chaises (installées dans le grand hall).
M. Florent Vernez a offert deux fauteuils (installés dans la chambre du Prieur).
Mme Catherine Chapuis a offert une reproduction d’une gravure de Mérian.
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Liste des membres de l’Association (ACCO) 
au 31.12.2017

Membres d’honneur

Membres à vie

DRESCO Jean-Pierre, Lausanne
JUNOD Raymond, Cugy
KOLECEK Ivan, Lausanne
LOCHER Margrit, Oron-le-Châtel

ACS Section Berne, Berne
ALBERTIN Jean-Claude, Lausanne
ALT-CORBOZ Jeanne, Lausanne
Association des Intérêts de Lausanne, 
Lausanne
AUBERSON Laurent, Schaffhausen
BADERTSCHER Jean, Oron-le-Châtel
BARRELET Michèle, Servion
BERGOMETTI Elisabeth, Les Mosses
BERNARD Pierre, Morges
BEROUD Jean-François, Ecoteaux
BESSON-MARTINET Sophie, Moudon
BEZ Séverin, Lausanne
BORGEAUD Sylvain, Les Cullayes
BOSCHETTI Patrick, Lausanne
BOUDRY Gilbert et Rose-Marie, Ecoteaux
BOUDRY Monique , Lutry
BOURQUIN Christian, St-Martin
BOURQUIN Nelly, Oron-le-Châtel
BOURQUIN Pierre, Oron-le-Châtel
BOURQUIN Vincent, Territet
BOVY Olivier et Anne-Lise, Aran
BUDRY Christian et Francisca, Chesalles-
sur-Oron
CALLET MOLIN Yves, Vevey
CHARRIERE Bernard et Anne-Marie, 
St-Martin
COLLIARD-SONNAY Martine, 
Remaufens
CORBOZ Noëlle, Châtelaine
CORDA Cristiano, Les Tavernes
CURRAT Charly, Oron-la-Ville

DE GUNTEN Catherine et Yves, Puidoux-
Gare
DE MESTRAL Jean-Christophe, Aubonne
DE MEYER Jérôme et Catherine, Pully 
DE MULINEN Pascale, Coppet
DE PREUX Monique, Vuibroye
DELMONICO Jean et Christiane, Berne
DENERVAUD Charly, Lutry
DESMEULES Ami, Carrouge
DONCHE GAY Sophie, Lausanne
EMERY Maurice, Les Cullayes
EPERON LOCHER Simone, 
Oron-le-Châtel
ESPOSITO Massimo et Jacqueline, Pully
FALQUET TSCHANNEN Fabienne, 
La Roche FR
FAVRE Christian et Juliette, Meyrin
FAVRE Jean-Pierre, Ecublens
Fédér. Vdse des Sapeurs Pompiers, Sullens
FERNEX Ellen, Villefranche/mer (F)
FICHTMULLER Katrin, Mollie-Margot
Fondation Ernest Dubois, St-Sulpice
Fondation Marcel Regamey, Lausanne
Fondation pour la Protection du Patrimoine 
Culturel, Historique et Artisanal, Lausanne
FRISCHKNECHT Rolf, Pully
GABELLA Humbert, Eclépens
GETAZ ROMANG SA, Vevey
GILLIERON Eric et Jocelyne, 
Oron-la-Ville
GOLAY Louis, Morges
GOLLIARD-SONNAY Mireille, 
Oron-la-Ville
GONUS Philippe et Nadia, Yverdon-les-
Bains
GOUMAZ Philippe, Sédeilles
GRANDCHAMP Patrick, Neuchâtel
GRAZ Joëlle, Mézières
GREMAUD Paul, Oron-la-Ville
HENZER Willy, Vulliens



57 HERMINJARD Pierre Philippe, 
Bussigny-sur-Lausanne
JEKER Werner, Lausanne
JOTTERAND Olivier , Etagnières
JUFER Isabelle, Bossonnens
KIMMEIER Silvia, Lausanne
KLEIN Sylviane et Laurent, Ropraz 
KNUCHEL Marie-Lise, Mézières
KRAUS Daniel et Marie, Berne
KRIEG Catherine, Lausanne
KYBURZ Jean, Pully
LEHNER René-Pierre, GRANDGUILLOT 
Anne, Montreux
LERESCHE Marinette, Oron-la-Ville
LEUBA Christine, Savigny
LEVY Lucien, Lausanne
LOCHER André, Oron-le-Châtel
LOCHER Georges et Christine, 
Oron-le-Châtel
MAENDLY Serge et Madeline, Châtillens
MAIBACH-MARTINET Aude, 
Oron-la-Ville
MARTIN-CORBAZ Michel et Monique, 
Savigny
MARTINET Christophe, Lausanne
MARTINET Françoise, Oron-la-Ville
MARTINET Nicolas, Ecublens
MARTINET Nicole-Andrée, Oron-la-Ville
MARTINET Samuel, Oron-la-Ville
MEUWLY Marcel, Pully
MICHEL Eric et DUCRET Anne-Michèle, 
Chardonne
MICHON Francis, Epalinges
MONNEY Cécile, Romont
MORANDI Renato, Pully
MORGAN-EVANS Catherine, Pully
MÜLLER Birgit, Menzingen
MULLER DE MOROGUES Michel, 
Ecublens
NAEF Ferdinand et Regula, Perly 

PASCHE Simone, Oron-la-Ville
PASTORE André, Lausanne
Patrimoine Suisse Section Vaudoise, 
La Tour-de-Peilz
PELLET François, Pully
PERUSSET Alain, Oron-la-Ville
PFISTER Samuel, Oron-la-Ville
PIAGET Jean-Louis, Genève
PICHARD-MULLER Vreni, Oron-la-Ville
PLOMB Henri, Lausanne
RAPIN Renée, Corcelles-près-Payerne
RICHARD Danielle, Oron-le-Châtel
ROCH Jean-Claude, Pully
ROGIVUE Claude, Oron-le-Châtel
ROSSI Gianna-Ada, Villars-sous-Yens 
ROUGE Henri et Carla, 
Romanel-sur-Lausanne
ROY Lysianne, St-Prex
SAUER Alain et Monique, Chavannes-
Renens
SAUER Pascal et Chantal, Bulle
SAVARY Mariette, Oron-la-Ville
SEREX Edgar, Oron-le-Châtel
SONNAY Olivier, Ecoteaux
STECK Annick, Moudon
STEIMER Olivier, Epalinges
STUDER Ulrich, Lausanne
SUNIER Marcel, Châtel-St-Denis
TARDY Raymond, St Prex
THOMMEN Hans Franz, Semsales
VANNOTTI Françoise, Sion
VEGA Carmen, Mézières
VERREY Bernard Dominique, Lausanne
VEUILLEZ Jean-Luc, Genève
VIDOUDEZ Henri-M., Aubonne
VIDOUDEZ Michel et Renée, Blonay
VIRNOT-CURRAT Sylviane, Ecublens
VON ERLACH Hans Ulrich, Lausanne
VON ERLACH Thüring, Berne
VOUILLAMOZ Jean-Bernard et Arlette, 
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Membres individuels et couples

Oron-la-Ville
WARIDEL Brigitte, Lausanne
WENGER René, Bâle
WIEHR Jean-Jacques, Monthey
WOLLHEIM Anne-Marie, Vessy
ZANGGER Claire et Jean-Claude, Essertes

ADDOR Anne-Lise, Pully
AESCHLIMANN Jean-Luc, Apples
AGUET Pierre, Vevey
AMAUDRUZ Yannis Jean, Forel (Lavaux)
AMSLER Christophe, Aubonne
AMY Didier, Bottens
ANDUJAR Jorge et ROULIN Aline, Com-
bremont-le-Petit
ARLETTAZ Myriam, Moudon
Atelier d’architecture Mikulas Sàrl, Ma-
racon

ABT Jean, Mézières 
CORBOZ Frédéric et Marianne, Oron-la-
Ville
DAPPLES Roland, Ecoteaux
DE REGIBUS Olivier, Montreux
GARCIA Véra et Nicolas, Porsel 
LONGCHAMP Jacques et Christine, 
Morges
MAILLARD Gaston-François, 
Promasens
MONNEY Christophe, Semsales
PITTET Joël, St-Prex
STETTLER Gérard, Vevey
SUTER Brian et Maria, Attalens

Membres bienfaiteurs

AUBERT Yvan et Lucia, Carrouge
AUDINO Suzanne, Forel (Lavaux)
BADAN René et May, Ecoteaux
BADERTSCHER Ernest et Janine, Orbe
BARANOWSKY Hélène et Hjalmar, 
Oron-le-Châtel
BARDE Hubert, Le Mont-sur-Lausanne
BAUCO Brigitte, St-Martin
BAUD Philippe et Anna, Corcelles-le-
Jorat
BAUDOIS Sylvie, Mézières
BAYARD Martine, Lutry
BEAUMONT Maurice et Dominique, 
Oron-la-Ville
BEDA Claude et Claire-Lise, Auboranges
BERLINI Giuseppe, La Croix (Lutry)
BESUCHET Olivier, Lausanne
BICHOVSKY Nicolas, Les Tavernes
BICHOVSKY Pierre et Ghyslaine, 
Epalinges
BIELER Philippe et MAYOR Simone, 
Maracon
BISE DEMAY Christine, Ecoteaux
BLANCHOUD Bernard, Pully
BLEUL Laurent, St-Légier
BOLAY Dominique, Oulens-sous-
Echallens
BONAERT Axel, Hastière (B)
BONNY Claire-Lise, Oron-le-Châtel
BORNAND Astrid et Martial, Oron-la-
Ville
BOSSY Lise, Oron-la-Ville
BOULANGER Mousse, Mézières
BOUQUET Alain, Chexbres
BOVET Isabelle, Avully
BOVY-REYMOND Caroline et Michel, 
Oron-la-Ville
BRAND Carmen, Attalens
BRUNNER Daniel, Oron-le-Châtel
BRYNER Peter et Susanne, Ecoteaux



59 BULA Alexandre, Thierrens
BURGER-ROSTAN Nadine et Philippe, 
Hünenberg
BUTTY Claude et Marie-Jeanne, Ursy
CADSKY-FREY Katrin, Solothurn
CAMPANA-PORTMANN Alexandre et 
Evelyne, Palézieux
CAMPBELL-ROMERO Solveig Ellinor, 
Lenk Im Simmental
CANDAUX Olivier et Anne, Oron-la-Ville
CANGE Christian et Isabelle, Pont 
CANTINI Claude, Forel (Lavaux)
CAVIN Jean-Paul et CORNU CAVIN 
Christianne, Peney-le-Jorat
CERO - M. Cédric Ottet, Oron-la-Ville
CHABLOZ Eugène et Florence, Oron-la-
Ville
CHAMOREL Jean-Claude et Pia, Servion
CHAMOT Jacques et Olivia, Ecoteaux
CHAPPUIS Anne, Meyrin
CHAPPUIS Helga, Carrouge
CHAPPUIS Yves, Vucherens
CHAPUIS Catherine Arlette, Prilly
CHARLET Gérald et Raymonde, 
Corcelles-le-Jorat
CHASTELLAIN Pierre, Bussigny-sur-
Oron 
CHAUBERT Claude et Madeline, 
Puidoux
CHAUPOND Claude et Claudine, Savigny
CHEVALLEY Georges et Madeleine, 
Bossonens
CHEVALLEY Jean-Jacques et Spzeng 
Boonhoo, Puidoux
CHEVALLEY Raymonde, Lausanne
CHEVALLEY Simone, Oron-la-Ville
CHOLLET Alain, Lutry
CHOLLET Maude et Fabrice, Oron-la-
Ville
CHOLLET Pierre, Palézieux-Village

CHUAT-DUFEY Nadine, Châtelaine
CIOTTO-FLEURY Béatrice, Oron-la-Ville
CIUREA Mihai et Emmanuelle, Köniz
COATES Denise, Granges-Veveyse
COCHAND Pierrick et Suzy, Forel
COIGNY  Didier, Lausanne
COLOMB Christophe et Annik, Oron-la-
Ville
CONNE Laurent et Giovanna, Essertes
CORBAZ Philippe et Maria, Fiaugères
CORBOZ Frédéric et Marianne, Oron-la-
Ville
CORBOZ Gérald et Marianne, Mézières
CORBOZ Louis et Hanna, Oron-le-Châtel
CORBOZ Philippe, Gland
CORDEY Evelyne, Forel
CORNAZ Elisabeth, Chesalles-sur-Oron
COTTET Philippe, Cheseaux-sur-
Lausanne
CROTTAZ Jean-Claude, Tolochenaz
CUENOUD Valérie , Pully 
CURRAT Bernard, Porsel
CURRAT Marcel, Oron-la-Ville
DA COSTA José Carlos et Francine, Porsel
DAOUT Anita et Bertrand, Servion
DAVID Philippe et CHATELAN DAVID 
Céline, Oron-la-Ville
DE BOURGUES Loïc et Catherine, Oron-
la-Ville
DE MEURON Thérèse et Gilbert, 
Lausanne
DE TAVEL Jean-Christophe, Yens
DE TSCHARNER BIELER Alliette, 
Lavigny
DEBLUE Suzanne, Lutry
DECAUDAVEINE Maxence, Châtillens
DECOMBAZ Jacques, St-Légier
DEGEN Rolf et Christa, Pfäffikon
DELACRETAZ Olivier, Essertes
DELALOYE-CHAN René et John, Lutry



60DELANOE Michel et Hélène, Servion
DELISLE Charles-Henri et VERNIER 
Christine, Mézières
DEMIERRE Coralie, Vevey
DEMIERRE Pierre et Nicole, Oron-la-
Ville
DESSAUGES WANNAZ Isa, Chapelle-
sur-Glâne
DESSAUGES Yves, La Conversion
DESTRAZ Cécile, Lausanne
DEUVAERT Armand, Grandvaux
DEVINS Guy et Françoise, Oron-le-Châtel
DIBLITZ Markus et Brigitte, Le Mont-
Pèlerin
DISERENS Norbert, Oron-la-Ville
DOVAT Catherine, Palézieux-Village
DOYEN François, Fully
DUBOIS Jacques et Simone, Troinex-
Genève
DUC-BADER Michel et Anne-Lise, Oron-
la-Ville
DUCHEMIN Nadine, Rivaz 
DUFEY Alberto, Châtelaine
DUFEY TLILI Hamadi et Lisiane, 
Monthey
DUFFEY Olivier, Châtillens
DUFLON Bernard et Laurence, Pully
DUFLON-MEIER Isabelle, Vevey
DUPONT Michel et Myriam, 
Les Diablerets
DUTTWEILER-MOLLEYRES Françoise, 
Lausanne
DUVOISIN Dominique, Oron-le-Châtel
DYENS Roselyne et Roger, Essertes 
EHRBAR Philippe, Savigny
EICHER Marc, Ecuvillens
ELTSCHINGER Marie-José, Pont (Vse)
EMERY Eliane, Lausanne
EMONET Françoise, Chesalles-sur-Oron
ESTOPPEY Jean-Paul et Josette, Mézières

FAVRE Guy et Marlène, Oron-le-Châtel
FAVRE Jean-Marc et Anne-Maud, Ferlens
FELIX-PASCHE Janine, Gland
FERRAND Renée, Oron-la-Ville
FERRINI Jean-Paul, Pully
FIVAZ Jean-Jacques, Chesalles-sur-Oron
FONTANNAZ Monique, Moudon
FRANCKEN Claire, La Tour-de-Peilz
FRANK Jean-Pierre Antoine et 
Anne-Marie Anita, Maracon
FREY Raphaël et Bérénice, Savigny
FREYMOND Gilbert, Neyruz-sur-
Moudon
GAIDE Olivier et Emmanuelle, Genève
GALLOPPINI Roland et KLEINER 
Mirjam, Oron-le-Châtel
GANDER FREI Anne et Roland, 
Corcelles-le-Jorat
GARCIA Véra et Nicolas, Porsel 
GARGASSON-SAVARY Claudine, Oron-
la-Ville
GAVILLET Aloïs et Antoinette, Peney-le-
Jorat
GAVILLET Jacqueline, Peney-Le-Jorat
GAVILLET Pierre, Vers-chez-Perrin
GERBER Kurt, Payerne
GILGIEN Willy et Pascale, Palézieux-
Village
GINDROZ Jean-Pierre et Mariette, 
Mézières
GLOOR Bernard, Orbe
GODICHET Armelle, Romanel-sur-
Lausanne
GOLAY Alain et Pascale, Granges 
GOLAY Michel, Forel 
GOLAY-TROGER Roger et Christiane, 
Les Monts-de-Pully
GONUS Benoît et Christine, Chavannes-
sur-Moudon
GONUS Pierre-André et Marie-Laurette, 



61 Chesalles-sur-Oron
GOUMOËNS Michel, Porsel
GRABER Renée, Lausanne
GRANGE André, Oron-la-Ville
GREMAUD Claude et Fabienne, Chapelle 
GREMAUD Jean-Paul, Oron-le-Châtel
GUIGNET François et Murielle, Servion
HAEFLIGER Urs, Kuesnacht ZH
HAEMMERLI Françoise, Les Cullayes
HAFFTER Anne-Marie, Carrouge
HANHART Bernard, Poliez-Le-Grand
HARTMANN Sylvia, Maracon
HAUSER Christian et Anne-Lise, Oron-le-
Châtel
HERITIER Jean-Daniel, Mézières
HOLDENER Bernhard et MARQUART 
Isabelle, Cronay
HÜRLIMANN Jean-Paul, Servion
IANCU Ana-Maria, Oron-la-Ville
INDERMUHLE Ulrich, Genolier
JACCARD Monique, Lausanne
JAN-WITZKE Gloria, Lutry
JAQUET Cédric, Oron-le-Châtel
JAQUET Hélène et Jean-Marie, Chapelle
JAQUET-BERGER Christiane-Paulette, 
Lausanne
JATON Jean-Claude, Yverdon-les-Bains
JATON Philippe et Nicole, Attalens
JAUNIN Gertrud et Patrick, Oron-le-
Châtel
JEANNET Eric-Serge et Karile, 
Les Tavernes
JORDAN André et Sylvie, Carrouge
JORDAN Francis, Palézieux Village
JORDAN Jacques, Carrouge VD
JOSSEVEL Jean-Jacques et Liliane, 
Puidoux-Gare
JUNGO Alain et Brigitte, Oron-le-Châtel
JUTZI Pierre, Lausanne
KISSLING Jean-Luc, Oron-la-Ville

KISSLING Pierre-André, Oron-la-Ville
KLAY Michaël et Catherine, Oron-la-Ville
KNOEPFLI Marie-Christine, Commugny
KOEB Xavier, Maracon
KOHLI Gérald et Yvette, Chesalles-sur-
Oron
KOHLI Stéphane et Yannick, Vuibroye
KRAFTSIK Georges et Anne, Châtel-St-
Denis
KRAYENBUHL Eve, Carrouge
KURAN Melik et Sebnem, Wabern
LEISER Martin, Neuchâtel
LEUBA Claude et GOLLAZ Pierre, 
Ecoteaux
LOCHER Simon et GECAJ Leonora, Rolle
LONGCHAMP Jacques et Christine, 
Morges
LUGRIN Arlette, Eclépens
LÜSCHER Monique, Clarens
LUTZ-DAHLMANN Eckart , Fribourg
MÄCHLER Hans, Horgen
MACK Alain, Mézières
MACK David et Muriel, Mézières
MAENDLY Liliane, Chesalles-sur-Oron
MAIRE-ARNI Jean-Claude et Jacqueline, 
Gland
MAMIE Pauline, Oron-la-Ville 
MARGOT Maurice, Vevey
MARQUIS Eliane et Roland, Lausanne
MARTIN Jean-François, Montpreveyres
MARTIN Louis-Daniel et Myriam, Etoy
MARTINET Elena, Oron-la-Ville
MARTINET René, Oron-la-Ville
MARTINUZZI Jean, Genève
MASMEJAN Lydia, Pully
MASSARD Pierre-André, Moudon
MATHYS Heinz-W. et Georgette, Oron-la-
Ville
MAURER Jacqueline, Lausanne
MAYOR Amélie, Oron-le-Châtel



62MAYOR Dominique, Cugy
MAYOR Ginette, Chêne-Bougeries
MAYOR Pascal, Oron-le-Châtel
MAYOR-FAVRE Irène, Morges
MAYORAZ Fabrice et Chantal, Palézieux
MELADA Pascal, Servion
MELLINA Frédéric, Pully
MELLINA Véronique et Pierre-Alain, 
Lausanne
MESOT Jean-Marie et Vérène, Oron-la-
Ville
MEYER Martine et Florian, Oron-la-Ville
MICHAEL Nicholas et Marion, Coppet
MICHEL Jacques F. et Françoise, La 
Verrerie
MINET Patrick et BORLAT Katia, 
Palézieux-Village
MODOUX Philippe et Michèle, Oron-la-
Ville
MOLLEYRES Janine, Lausanne
MONNEY Alain et Catherine, St-Martin
MONNIER Jean et Anne-Marie, Oron-la-
Ville
MONOD Michel, Lutry
MONVERT-BRAL Jean-Laurent et J., 
Lausanne
MORET Isabelle, Montet (Glâne)
MOSSIER Jean-Marie, Remaufens
MOUNOUD Willy, Prilly
MOUQUIN Michel, Morrens
MOURON Nicole, Châtillens
MUELLER Christian et Marianne, Oron-
la-Ville
Musée du Vieux Moudon, Moudon
NARBEL Jean-Marc, Pully
NAUER Jean-Marc et Rachel, Châtel-St-
Denis
NEYROUD Roger et Martine, Territet
NICOLET MORIER Chantal Imelda et 
Olivier, Châtel-St-Denis

NIKLAUS Roland et Annie, Lausanne
NIKLAUS Vincent et Catherine, Lausanne
NIKLES Françoise Andrée, Lausanne
NOVATTI-THOUZEAU Louis, Cheseaux-
sur-Lausanne
NOVERRAZ Patricia, Forel Lavaux
PAGANI Romano et Clara, Semsales
PAHUD Pierre-Alain, Henniez
PANCHAUD Evelyne, Bussy 
PASCHE Jean-Daniel et Nadine, Ollon
PASCHE Jean-Marc, Lausanne
PASCHOUD Claire-Marie, Oron-la-Ville
PELLISSIER Esther, Châtillens
PERROUD Lucienne, Forel 
PEYTREGNET Elise, Lausanne
PEYTRIGNET Michel et Francine, 
Epalinges
PFYFFER Aurora et Gérard, Ecoteaux
PILLOUD Jean-Marie, Bossonnens
PITTET Didier et Odile, Maracon
POCHON Pierre, Maracon
PORCHET Alfred et Raymonde, Oron-la-
Ville
PORCHET Jacques et Claudine, Mézières
PRADERVAND Brigitte, Ollon
RANZONI Fiorenza, Cadenazzo
RANZONI Sandro, Nyon
RAPAZ Roland, Lausanne
RAYNAUD Pierre-André et Rebecca, 
Oron-la-Ville
RAYROUD-HUGLI Michel et Patricia, 
Forel (Lavaux)
REBETEZ Christophe, Oron-la-Ville
REDGWELL Robert et FISCHER Moni-
ca, Savigny
REGAMEY Reynold et Micheline, 
Mollie-Margot  
REGUIN Denis et Marianne, Châtelaine
RICHARD Jean-Daniel, Forel
RITTENER Albert, Vucherens



63 ROBERTI Michel et GUNTENSPERGER 
Monika, Zürich
ROCH Françoise et Gabriel, Ropraz
ROCHAT Catherine, Oron-la-Ville
ROESSINGER Philippe, Lausanne
ROGIVUE Anne-Lise, Essertes
ROUGE Jacques, Forel
ROUGE Olivier, Châtillens
ROUILLER Jean-Luc, Lausanne
ROULIN Mireille et Marc, Vuisternens-
devant-Romont
ROUVE Nicolas et Anne-Sophie, Tatroz
ROY Hugues-Vincent, Clarens
RUBATTEL Jean-Paul et Nicole, Vuibroye
RUBATTEL Paul, Lausanne
RUBATTEL VONLANTHEN Sylvie, 
Villars-sur-Glâne
RUCHONNET Eve et Philippe, Bouloz
SANTSCHI-DUAY Micheline, Servion
SARDA Philippe, Bex
SAUDAN Charles, Châtel-St-Denis
SCHALLER André et Françoise, 
Chavannes-s-Moudon
SCHELLER Jacqueline et Markus, Zuzgen
SCHILLING Margrit, Pully
SCHNEIDER Christiane, Blonay 
SCHOLER Raymond , Lausanne
SCHREIBER Adam, Küsnacht
SCHWARZ Jean-François et Brigitte, 
Féchy
SENN Jean-Jacques et Muriel, Promasens
SEREX Arlette, Lausanne
SEREX Ghislaine, Oron-le-Châtel
SEREX Jean-Claude, Maracon
SEYDOUX Laurent et PITTET Karine, 
Sion
SIMONET Stéphane et Renée, Besencens
SOLLBERGER André et DARME 
Martine, Romont
SONNAY Anouchka, Ecoteaux

SONNAY Claudine, Oron-la-Ville
SONNAY Michel et Odette, Ecoteaux
SPAETH  Lucienne, Yverdon-les-Bains
SPAETH Christian, Les Paccots
STAMPFLI Tony, Torgon
STAUFFER Jean-Daniel, Clarens
STOCKLI Cédric, Palézieux-Village
STUBY Claude, Ecoteaux
STUBY Eliane, Ecoteaux
STUDER Philippe et Idelette, Puidoux
SUTER Brian et Maria, Attalens
TEDESCHI Alain, Flamatt
TEMLER-MAEDER Evelyne, Ferlens
TERREAUX Roger et Patricia, Bouloz
TESAURY Marie-José, Oron-la-Ville 
THEVENAZ Suzanne, Lausanne
THIEBAUD Olivier, Puidoux
TORTI Georges et Sandra, Marsens
TRALLERO Nathalie, Oron-le-Châtel
TREBOUX Marc et Liliane, Neuchâtel
TRIBOLET Pierre-Yves et Linda, 
Le Mont-Pèlerin
TSCHANZ Michael, Mittelhäusern
VAISSBAND Christophe et Diana, 
Vionnaz 
VAISSBAND Marie-Lyse, Chapelle
VARE Lucas et Stéphanie, Froideville
VAUCHER Bernard et Anne, Forel 
VAUDROZ Géraldine-Mary, Oron-la-
Ville
VERTESI-WEBER Andreas et Suzanne, 
Lausanne
VEYA Pierre et Donatienne, Châtillens
VIAL Jean-Pierre et Marcelle Bisi, 
Vuadens
VIDEIRA Abilino et CORNO Cornélia, 
Lucens
VILTARD Christophe et Henriette, Oron-
la-Ville
VIREDAZ Michel, Lausanne



64VIRET Daniel et Micheline, Maracon
VOELLMY Jean-Daniel et Claire-Line, 
Bioley-Magnoux
VOLET Alain, Corseaux
VON BRANDENSTEIN Romero, 
Winterthur
VONLANTHEN Jörg, Avry-sur-Matran
VONO Lucie, Oron-la-Ville
WACKERNAGEL Marie-Christine, Bâle
WALDBURGER Doris, Oron-la-Ville
WARIDEL Philippe, Prilly
WEBER Lorenz, Oron-la-Ville
WEIER Peter, Savigny
WICHT Marcel, Oron-le-Châtel
WIDMER Thérèse, Jouxtens-Mézery
WISLER Anne, Ecublens
YERSIN Jean-Robert, Vucherens
ZWEIFEL Max et Janine, Mézières

Communes

Municipalité d’Echallens
Municipalité d’Essertes
Municipalité de Bourg-en-Lavaux
Municipalité de Chexbres
Municipalité de Corcelles Le Jorat
Municipalité de Forel
Municipalité de Jorat-Mézières
Municipalité de Maracon
Municipalité de Montpreveyres
Municipalité de Morges
Municipalité d’Oron
Municipalité de Puidoux
Municipalité de Rivaz
Municipalité de Savigny
Municipalité de Servion

Familles bernoises

DE BUREN Pierre, Denens
DE STEIGER Adrien, Autafond
DE TSCHARNER Bénédict et Corinne, 
Genève
THORMANN Ulrich et Nicole, Bôle
VON WATTENWYL Charles, Spiegel b. 
Bern
VON WATTENWYL Richard, Thun
VON WATTENWYL-HENRY Sigmund 
et Martine, Oberdiessbach

Collectifs

Alphaverre SA, Echallens
Banque Raiffeisen Lausanne-Haute-
Broye-Jorat, Lausanne
Bibliothèque Cantonale et Universitaire, 
Lausanne
Demierre et Deschenaux SA, Oron-la-
Ville
Etablissement d’assurance contre 
l’incendie et les éléments naturels, Pully
Gymnase Auguste Piccard, Lausanne
Liaudet Pial SA, Renens
Retraites populaires, Lausanne
Romande Energie SA, Morges
Société Vaudoise d’Aide Sociale et 
Culturelle de la Loterie Romande, 
Lausanne
Ville de Genève, Bibliothèque d’art et 
d’archéologie, Genève



65 Comme d’habitude, vous recevez simultanément deux bulletins roses: un pour 
le paiement de votre cotisation annuelle à l’Association, l’autre pour le donner  
à une personne qui souhaiterait devenir membre.

Rappel des cotisations 2018

o Membre individuel, cotisation annuelle Fr. 65.-
o Membre bienfaiteur individuel, cotisation annuelle Fr. 130.-
o Couple, cotisation annuelle  Fr.  110.-
o Couple bienfaiteur, cotisation annuelle  Fr.  220.-
o Membre collectif, cotisation annuelle minimale  Fr.  300.-
o Membre à vie, cotisation unique   Fr.  1’300.-
o Membre à vie, couple, cotisation unique  Fr.  2’200.-

En automne 2017, nous avons dû envoyer une centaine de lettres de rappel, 
ce qui perd du temps et engendre des frais inutiles. Donc un paiement avant l’été 
serait vraiment le bienvenu. Merci d’avance.

Cotisation annuelle 2018



66Ouvrages en vente au château:

Brigitte PRADERVAND:  Le Château d’Oron, histoire de sa construction et de ses  
restaurations. 2009. Fr 20.-

Héli LIARD: Le château et la Seigneurie d’Oron.
Photographies de Jean-Claude Decorges. Neuchâtel : Editions du Griffon, 1979 
32 pages (Collection Trésors de mon pays, No 179). Fr. 15.-

Thérèse BICHSEL:  Catherine de Watteville. Du château d’Oron à la cour de Versailles. 
Editions de l’Aire. 2013. Fr 40.-

André LOCHER, Eli LIPSKI:  Châteaux Suisses. Editions Stämpfli. 2013. Fr 30.-

Mémoires d’une écolière d’Apoline Hélène Massalska Fr. 20.- 

André LOCHER: Châteaux et vestiges de Suisse occidentale. 
Editions Favre 2016. Fr 30.-

Crédit photographique et illustrations:
 

Simone Eperon Locher, photos pages 8 à 17
André Locher, les autres photos
Page de couverture: Aerix (www.aerix.ch)

Rédaction:
Comité de rédaction: André Locher et Séverin Bez
Relecture: Simone Eperon Locher
Mise en page, composition: Séverin Bez et André Locher



67 Surveillance des appartements historiques, inscription des bénévoles pour 
2018
Le Comité espère que vous répondrez favorablement à sa demande de bénévoles 
en remplissant le coupon ci-dessous:
Ou en remplissant le sondage Doodle :
http://www.swisscastles.ch/benevoles

Je suis disponible pour venir au château en 2018 (entre avril et septembre) 
..... après-midi dont:
 ..... samedi(s) de 14h à 17h
 ..... dimanche(s) de 14h à 18h

Dates:

Nom et prénom: ...................................................................
Téléphone:  ...................................................................
Mail (s’il existe): ...................................................................
Date et signature:  ...................................................................

A envoyer au secrétariat du château, 
soit par mail:   chateau.oron@bluewin.ch
soit par poste:  ACCO, Château 1, 1608 Oron-le-Châtel
soit par téléphone:  021 907 90 51

Inscription et souscriptions



68

Achat d’un cep de vigne du château
Cette offre est réservée aux membres de l’Association pour la Conservation du 

Château d’Oron. 
Nous vous proposons de devenir propriétaire d’un pied de vigne du «Clos du 

Château d’Oron » pour une durée de cinq ans. 

En échange :
Chaque année, vous serez convié à la vendange. 
Vous recevrez gratuitement une bouteille de Solaris par année.
Vous recevrez un certificat de propriété.
Et une plaquette frappée à votre nom sera fixée sur le cep.
Le prix est de 300.- pour une durée de 5 ans.

Remplir les rubriques ci-dessous:

Nom à mettre sur la plaquette:....................................................

Nom et prénom: ...................................................................
Téléphone:  ...................................................................
Mail (s’il existe): ...................................................................
Date et signature:  ...................................................................

A envoyer au secrétariat du château, 
soit par mail:   chateau.oron@bluewin.ch
soit par poste:  ACCO, Château 1, 1608 Oron-le-Châtel
soit par téléphone:  021 907 90 51


